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"L'adoption par le Conseil des ministres du projet de loi relatif à la protection de l'enfant
et l'examen du projet de loi portant amendement du code pénal à l'effet de renforcer la

lutte contre la violence à l'égard des femmes constituent une preuve irréfutable de
l'engagement du président  à consolider la promotion des droits de l'Homme en Algérie

en faveur de toutes les catégories de la société, un recul des crimes et actes de
violence à l'encontre des femmes et enfants car ces deux textes viennent renforcer
leur protection contre toute forme de violence, d'autant plus que la loi relative à la
protection de l'enfant précise le concept de l'enfant en danger, ce qui permettra de

traiter les crimes en rapport avec la catégorie des mineurs." 

Farouk Ksentini

Jeux Olympiques de la jeunesse, la délégation
sportive algérienne regagne Alger

Une nouvelle étude franco-améri-
caine met en lumière l'ivresse du
sommeil, un trouble peu connu,
qui toucherait en moyenne une
personne sur sept.
L'ivresse du sommeil est un trou-
ble qui toucherait un septième de
la population, principalement les
personnes dormant moins de 6h
ou plus de 9h par nuit, selon une
nouvelle recherche publiée le
26 août dernier dans la revue
Neurology. Être « ivre de
sommeil » se traduit par une con-
fusion ou un comportement inap-
proprié au réveil, comme répon-
dre au téléphone au lieu d'étendre
son réveil. Il est important de
noter que la personne ne se rap-
pelle généralement pas de ces
évènements une fois réveillée.
« Ces épisodes de réveils confus
sont moins connus que le som-
nambulisme, même si les con-

séquences peuvent être aussi
sévères », explique Maurice M.
Ohayon, auteur principal de l'é-
tude. Pour en savoir plus sur ce
trouble, les chercheurs ont fait
appel à 19.136 personnes de 18
ans et plus représentant un échan-
tillon de la population américaine,
pour les interroger sur leurs habi-
tudes de sommeil. Les scien-
tifiques ont également demandé
aux participants de leur faire part
de leurs troubles mentaux s'ils en
avaient, et des médicaments
qu'ils prenaient.
L'étude a alors montré que 15 %
des participants avaient connu un
épisode d'ivresse du sommeil
dans l'année passée (soit 1 per-
sonne sur 7), avec plus de la
moitié faisant part de plus d'un
épisode par nuit. Dans la plupart
des cas (84 %), les personnes
souffrant d'ivresse du sommeil

présentaient un autre trouble du
sommeil, un trouble mental (bipo-
larité, dépression, schizo-
phrénie...) ou prenaient un traite-
ment aux psychotropes (antidé-
presseurs...).
Au final, seulement 1 % des per-
sonnes atteintes d'ivresse du
sommeil ne présentaient aucune
explication connue à ce trouble.
L'étude souligne également que le
risque de connaître un épisode
d'ivresse de sommeil pourrait
dépendre du nombre d'heures
dormies.
Parmi les personnes atteintes du
trouble, 20 % d'entre elles ont dit
dormir moins de 6 heures par
nuit, et 15 % plus de 9 heures. Les
personnes souffrant d'apnée du
sommeil auraient-elles ussi plus
de risques de souffrir épisodique-
ment d'ivresse du sommeil.

La délégation sportive algérienne a regagné Alger
samedi après sa participation aux 2es Jeux
Olympiques de la jeunesse (16-28 août 2014) à
Nanjing (Chine), auxquels ont pris part plus de 3.800
athlètes (garçons et filles) de 204 pays.
L'Algérie a participé à cette compétition avec 33 ath-
lètes dont 16 filles, dans 12 disciplines : athlétisme,
escrime, judo, boxe, aviron, voile, gymnastique
artistique, natation, tennis de table, haltérophilie,
lutte et cyclisme. C'est la Chine qui a pris la 1ère
place au classement général avec 65 médailles (42
en or, 11 en argent et 12 en bronze), alors que
l'Algérie n'a pas réussi à décrocher la moindre
médaille. Les Jeux olympiques de la jeunesse sont
réservés aux sportifs âgés entre 15 et 18 ans. Le
président du Comité olympique et sportif algérien,
Mustapha Berraf avait indiqué à la presse qu'il ne
fallait pas mettre "une pression inutile" sur ces

jeunes athlètes en leur demandant de remporter des
médailles, puisque ces JOJ-2014 "ne constituent
qu'une étape de préparation en vue des Jeux
Olympiques-2020 de Tokyo".

Le secrétaire d'Etat John Kerry a fait part, vendredi
au téléphone, à son homologue égyptien Sameh

Choukri de la volonté des Etats-Unis de hâter la
livraison au Caire de dix hélicoptères de combat des-
tinés à la lutte antiterroriste, selon un diplomate
américain.  John Kerry avait déjà exprimé ce souhait
en visite en Egypte fin juin et il a répété au téléphone
à M. Choukri que "les Etats-Unis avaient l'intention
d'aller de l'avant pour livrer des hélicoptères Apache
à l'armée égyptienne", selon le compte-rendu d'un
responsable du département d'Etat.   
Ces aéronefs sont "des outils cruciaux qui aideront

le gouvernement égyptien dans ses efforts en
matière d'antiterrorisme", notamment contre des
groupes armés dans le Sinaï, a expliqué le diplomate
américain. Lors de sa visite au Caire fin juin,  Kerry
et le département d'Etat avaient également confirmé
le déblocage de 572 millions de dollars d'aide  mili-
taire.

Des hélicoptères de combat américains pour l’Egypte

L'ivresse du sommeil, un trouble méconnu qui toucherait une personne sur sept 
Le crocodile "Pancho" capturé 
en Floride au grand désespoir 

des riverains
Les habitants s'étaient pourtant pris
d'affection pour "Pancho". Mais ces
derniers jours, le crocodile était la cible
d'une chasse en Floride (Etats-Unis).
L'animal avait mordu un couple,
dimanche dernier. La traque de
"Pancho" s'est achevée avec la mort de
l'animal, vendredi 29 août. Les autorités
pensent que le crocodile capturé, et qui
est mort peu après, est bien "Pancho",
comme il était surnommé dans le voisi-
nage à Gables by the Sea, au sud-ouest
de Miami. L'animal, de près de 150
kilos, vivait dans les canaux des envi-
rons. Assistées de plusieurs chasseurs
spécialisés, les autorités étaient à la
recherche de l'animal depuis dimanche
quand un couple en état d'ébriété s'é-
tait fait attaquer après avoir sauté dans
un canal connu pour abriter des croco-
diles. Le couple, qui plus est, avait sauté
à l'eau en pleine nuit, au moment où les
crocodiles sont les plus actifs et les plus
prompts à défendre leur territoire.
Selon les médias locaux il s'agissait de
la première attaque d'un crocodile con-
tre des humains en Floride. Les
défenseurs des animaux et de nom-
breux habitants des environs n'étaient
pas d'accord avec cette chasse. Les
riverains ont en effet développé une
certaine affection pour "leurs" croco-
diles, beaucoup moins agressifs que les
alligators, et à qui ils allaient même
jusqu'à donner des surnoms.
Ces derniers jours quand ils voyaient
des chasseurs arriver, les habitants du
voisinage essayaient ainsi d'effrayer les
crocodiles et de les éloigner en mettant
la musique très fort et en faisant du
bruit. "Pancho", par sa taille, restait
malgré tout un animal assez intimidant
pour certains, et était sans doute à l'o-
rigine de la disparition de plusieurs
chiens du voisinage.

Vallée de la Mort : le mystère 
des pierres qui bougent toutes

seules enfin résolu ?
D'énormes pierres creusent des sillons
dans la boue séchée de la vallée de la
Mort, mais jusque là personne ne les
avait jamais vu bouger. C'est chose
faite grâce à une équipe de San Diego
qui a en plus réussi à percer le mystère
de leur déplacement. Tant pis pour le
surnaturel, la science a formellement
percé le mystère des pierres mouvantes
de la Vallée de la Mort. Du moins, c'est
ce qu'affirme une récente étude publiée
dans la revue PLoS ONE. Dans le lac
asséché de Racetrack Playa, des
rochers laissent de longues marques
dans la boue séchée mais, jusque-là,
personne ne les avait jamais vus
bouger. Aujourd'hui, des chercheurs de
l'Institut d'océanographie Scripps de
San Diego ont enfin eu la preuve
formelle que ces gros cailloux se dépla-
cent et ils ont découvert pourquoi. Le
site de Racetrack Playa est privé de tout
relief, faune et flore et son paysage tout
strié par les traces des pierres mou-
vantes a suscité bien des hypothèses.
Qu'est ce qui, au beau milieu du désert,
peut bien pousser d'aussi gros rochers
sur plusieurs centaines de mètres ?
Les chercheurs avaient l'intuition que le
phénomène était provoqué par l'action
commune du gel et du vent, mais il leur
manquait une preuve. 



PAR SORAYA HAKIM

B onne nouvelle pour les familles
de ces deux diplomates qui sont
restées dans l’angoisse  depuis
plus de deux ans.  Là où les nou-

velles sont moins bonnes, il s’agit du con-
sul  algérien de Gao qui serait décédé à la
suite d’une maladie chronique. L’autre
diplomate, Tahar Touati a été assassiné, le
MAE a confirmé la triste nouvelle. Une
information  qui faisait état  de son assas-
sinat  en septembre 2012 mais qui n’avait
pu être confirmée par les autorités algéri-
ennes à ce moment là  et diffusée par l’or-
ganisation terroriste s’est avérée vraie
aujourd’hui

Retour sur
l’enlèvement des sept

diplomates
Le 31 mars 2012, après plusieurs heures
de combats avec les troupes maliennes,
Gao, dernière garnison du nord du Mali,
tombe entre les mains des rebelles
touaregs du Mouvement national de
libération de l'Azawad (MNLA), appuyés
par les salafistes d'Ançar Eddine. Le con-
sul d'Algérie à Gao, Boualem Sias, envoie
des alertes à sa hiérarchie pour l'informer
des derniers développements survenus
dans ce vaste territoire surveillé par les
Algériens comme le lait sur le feu. Le
dimanche 1er avril, il reçoit l'ordre d'évac-
uer les membres du consulat pour raisons
de sécurité. On prépare donc l'évacuation,
notamment en détruisant ou en mettant à
l'abri documents, passeports vierges,
cachets humides... Maîtres de la ville pour
quelques jours, les Touaregs du MNLA
proposent au consul, comme ils l'avaient
fait peu de temps auparavant avec cer-
taines organisations humanitaires, d'exfil-
trer les membres du consulat vers
l'Algérie. Boualem Sias consulte Alger,
qui lui adresse un contre-ordre mercredi :
restez à Gao. Le lendemain, il est trop tard
pour faire machine arrière. Les islamistes
du Mouvement pour l'unicité et le jihad en
Afrique de l'Ouest (Mujao), une dissi-
dence d'Al-Qaïda au Maghreb islamique
(Aqmi), et ceux d'Ançar Eddine ont déjà

conquis la ville. Dans la matinée du jeudi
5 avril, des hommes armés font irruption
au siège du consulat, embarquent
Boualem Sias et six de ses collaborateurs,
et quittent tranquillement les lieux à bord
de 4x4 après avoir brûlé le drapeau
algérien qu'ils remplacent par l'étendard
noir frappé du sigle du Mujao et d'un
sabre tranchant
Il faudra attendre quelques jours avant
que le Mujao revendique la paternité des
enlèvements, et environ un mois avant
qu'il formule ses exigences : 15 millions
d'euros, et la libération d'islamistes en
Algérie contre celle des sept Algériens. En
attendant d'ouvrir les négociations, les
kidnappeurs séparent les otages en petits
groupes placés sous bonne garde. Les
conditions de détention sont dures sans
être inhumaines. 
Les négociations se compliquent dès le 15
août, quand les services de sécurité
algériens interpellent trois terroristes à
Ghardaïa (600 km au sud d'Alger). Parmi
eux, Necib Tayeb, chef de la commission
juridique d'Aqmi,recherché depuis 1995
et cueilli alors qu'il était en route vers le
Sahel pour une mission de réconciliation
de différentes factions d'Al-Qaïda.
Aussitôt, le Mujao propose un deal :
échanger les quatre diplomates contre les
trois activistes.  Les Algériens opposent
un niet Furieux, les ravisseurs menacent
de tuer tous les otages, de commettre des
attentats sanglants en Algérie, comme
ceux perpétrés au printemps 2012 à

Tamanrasset et à Laghouat, et diffusent
une vidéo du vice-consul, Tahar Touati,
implorant les responsables de son pays de
les sauver de la mort. Mais les Algériens
ne cèdent pas. Le 1er septembre, le Mujao

annonce qu'il a exécuté le vice-consul à
l'aube. Après avoir passé 830 jours en cap-
tivité Mourad Guessas et Kedour Miloudi
sont aujourd’hui libres mais pas encore de
retour en Algérie. 
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Le mouvement azawad cesse les hostilités
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e mouvement azawad va cesser toutes les hostil-
ités envers Bamako. Un accord a été signé jeudi
dernier au Burkina Faso pour compléter celui
d’Alger lundi prochain pour une trêve à long

terme.
L’accord en question stipule que toutes les factions du
mouvement azawad et sa branche guerrière vont cesser
les hostilités et observer un cessez-le-feu dans le terri-
toire malien. Il s’agit du mouvement de libération de
l’Azawad, le haut conseil pour l’unité de l’Azawad et le
mouvement azawadi arabe. Ces derniers, qui se sont réu-
nis à Ouagadougou, se sont mis d’accord pour l’arrêt de
toute action militaire en conditionnant que « le territoire
azawadi soit intégré comme entité politique et juridique
reconnue du nord du Mali ». Une condition qui mettra
à l’aise le pouvoir de Bamako d’autant que les azawadi
sont d’accord pour adopter une ligne « de résistance
politique jusqu’à la reconnaissance du territoire de

l’Azawad comme partie intégrante du Mali ». Un
changement de ton qui met à l’aise les deux parties  afin
de poursuivre les efforts de pacification entamés sous la
médiation algérienne. A rappeler que la diplomatie
algérienne a joué un rôle de premier plan dans le rap-
prochement entre les belligérants. En juillet dernier,
l’Algérie avait réussi à réunir les principaux représen-
tants du mouvement azawad et quelques représentants de
l’Etat malien en établissant un lien pour la continuité du
dialogue. Les 6 principales formations politiques azawa-
di ont exhorté l’Algérie à poursuivre son rôle d’intermé-
diation, estimant  que l’Algérie reste le pays « qui con-
nait le mieux la situation du Mali et les revendications
des azawad pendant près de 50 ans ». Alger a demandé
des concessions de part et d’autre pour arrêter l’effusion
du sang dans un pays qui a été plusieurs fois miné par la
guerre civile. Sauf que là, la donne a changé au profit
d’une conciliation jusque-là précaire. Les représentants
du mouvement azawad vont devoir compléter la feuille

de route tracée par Alger  par un accord qui serait offi-
cialisé par les deux parties. Le MNLA reste, pour
l’heure, le principal interlocuteur dans la crise mali-
enne. Il demande à l’Algérie de trouver une « solution
définitive » au drame du peuple azwadi et de mettre en
avant les pressions sur le pourvoir malien pour respecter
ces engagements envers les représentants du nord du
Mali en excluant toute intervention étrangère ». «Nous
demandons à l'Algérie d'accorder une attention partic-
ulière et d'accompagner la politique et la démarche des
Azawad pour avancer dans leur projet de société et dans
les prochaines discussions sur la question, après l'instal-
lation des nouvelles autorités légitimes issues de la prési-
dentielle du 28 juillet » avait demandé, il y a quelques
jours, Mohamed Maiga le vice-président du MNLA qui
déplore « l’instabilité dans la région qui en a fait un ter-
reau du terrorisme international, du crime organisé et du
trafic de drogues ». C’est là également l’enjeu sécuritaire
de haute importance pour l’Algérie.

OTAGES ALGÉRIENS ENLEVÉS À GAO

Les deux derniers diplomates libérés
La nouvelle est tombée, c’est officiel les deux derniers diplomates enlevés à Gao le 5 avril 2012 par un groupe terroriste issu du
Mouvement pour l’unicité et le djihad en  Afrique de l’Ouest (Mujao) Mourad Guessas et Kedour Miloudi, ont été libérés.  Une

libération qui fait suite à celle des trois otages libérés quelques jours après leur enlèvement. C’est le ministère 
des Affaires étrangères qui en a fait l’annonce.

Condoléances du gouvernement 
aux familles des victimes 

"En ces circonstances pénibles, le gouvernement algérien renouvelle ses sincères condoléances aux familles des diplomates
assassinés et les assure de tout son soutien. Il s'incline devant la mémoire de ces martyrs du devoir et rend hommage à leur
abnégation et leur dévouement dans l'accomplissement de leur devoir au service de la nation", note la même source. Le gou-
vernement rappelle que "tout au long de cette période de détention, les autorités compétentes algériennes n'ont ménagé
aucun effort pour obtenir la libération, sans conditions, de nos diplomates", relève le communiqué du MAE, précisant que
cette libération est intervenue "dans le respect de la position doctrinale de notre pays et de ses engagements internationaux
en refusant tout paiement de rançon". Le gouvernement algérien "remercie toutes les bonnes volontés qui ont permis d'abou-
tir au dénouement de cette prise d'otage" et souligne "l'impératif de la poursuite, sans répit, de la lutte contre le terrorisme
et ses multiples connexions que sont le trafic de drogue et le crime organisé, au Sahel et partout à travers les autres régions
de notre continent et du monde, et réitère son appel au renforcement de la coopération internationale pour éradiquer ces phé-
nomènes", conclut la même source. 

S. H.
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PAR RIAD EL HADI

L
e volume global des marchan-
dises débarqués et embarqués au
port de la capitale traité par

l'Entreprise portuaire d'Alger (Epal)
a atteint 934.775 tonnes en juillet
2014 contre 897.154 tonnes le même
mois de l'année 2013, soit une évolu-
tion de 4,19 %, indique l'entreprise.
Le volume de marchandises débar-
quées a connu une stabilisation

s'établissant à 765.269 tonnes contre
765.005 tonnes durant la période
comparée, précise l'Epal dans un
bilan obtenu par l'APS.
En revanche, les marchandises
embarquées ont enregistré une
hausse de 28,27 % s'établissant à
169.506 tonnes en juillet 2014 contre
132.149 le même mois de 2013. Par
type de produit, durant la période
comparée, les produits agricoles et

denrées alimentaires ont atteint
170.861 tonnes contre 159.139
tonnes, soit un hausse de 7,37 %. 
Les produits pétroliers ont, quant à
eux, augmenté de 6,07 % à 472.722
tonnes en juillet 2014 contre 445.672
tonnes le même mois de l'année
écoulée. Les minéraux et matériaux
de construction ont aussi progressé
de 72,36 % s'établissant à 37.928
tonnes contre 22.006 tonnes durant

la période comparée. Par contre, une
baisse de 58,35 % a été affiché pour
les produits métallurgiques qui sont
passés de 16.077 tonnes en juillet
2013 à 6.696 tonnes le même mois
de l'année 2014. Pour leur part, les
marchandises diverses restaient
presque stable (-0,89 %) atteignant
249.689 tonnes en juillet 2014 contre
251.929 tonnes en juillet 2013,
détaille le bilan de l'Epal.         R. E.

PAR KAMAL HAMED

U ne session, dont l’ordre du jour
devrait être précisé le jour
même de l’ouverture officielle

des travaux, lors de la réunion des
bureaux des deux Chambres en
présence d’un représentant du gou-
vernement. Mais d’ores et déjà l’on
sait que les projets de loi adoptés par
le Conseil des ministres mardi dernier
seront bel et bien au menu de la ses-
sion. 
Lors de cette réunion, le Conseil des
ministres a adopté pas moins de 9 pro-
jets de loi. Il s’agit agit ainsi, en pre-
mier lieu, du projet de loi de finances
2015. Le Conseil a, en outre, adopté,
le  projet de loi portant création d’un
fonds de pension alimentaire. 
Comme il a adopté aussi le projet de
loi portant amendement du Code
pénal à l’effet de renforcer la lutte
contre la violence à l’égard des
femmes, le projet de loi relatif à la

protection de l’enfant, le projet de loi
relatif à la modernisation de la justice,
le projet de loi relatif à la signature et
à la certification électroniques, le pro-
jet de loi portant règlement budgétaire
pour l’exercice 2012,le projet de loi
modifiant et complétant la loi numéro
83-11 du 2 juillet 1983 relative aux
assurances sociales ainsi que le projet
de loi modifiant et complétant la loi
numéro 01-11 du 3 juillet 2001
relative à la pêche et à l’aquaculture. 
Des projets d’une grande importance

qui, à l’évidence, vont susciter un
large débat et la polémique ne man-
quera pas d’être présente entre les élus
de la majorité et ceux de l’opposition.
Mais le plus grand projet, qui sera
peut-être débattu et adopté par les élus
des deux chambres, est certainement
celui relatif à la révision de la Consti-
tution. 
Un projet très attendu par l’opinion
publique nationale. Lors de sa réunion
de mardi passé le Conseil des min-
istres n’a pas abordé cette question. Il

faut dire que jusqu'à présent rien n’a
filtré sur ce projet. Depuis la fin des
consultations sur le projet en question
c’est le flou total. 
L’opinion publique ne sait pas si le
projet sera adopté par voie
référendaire ou parlementaire. Tout
omme elle ignore si le ministre d’Etat,
directeur du cabinet à la présidence de
la République , Ahmed Ouyahia, qui a
dirigé les consultations avec la classe
politique, les personnalités nationales
et les organisations de la société
civile, a déjà livré sa copie au presi-
dent de la République ou non. Une
chose est certaine cependant : Le pro-
jet de révision constitutionnelle sera
adopté avant la fin de l’année en
cours. Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, s’y est en effet
engagé. Cette session, en tout cas, va
contraster avec la précédente. En
effet, lors de la session de printemps,
les députés et les sénateurs, n’ont
adopté qu’un nombre très réduit de
projets de loi. Cela était dû au fait
qu’ils étaient davantage mobilisés
pour l’élection présidentielle du 17
avril dernier. 

K. H.

SESSION D’AUTOMNE DU PARLEMENT

Les députés de retour

ACTIVITÉS DU PORT D’ALGER

Hausse du trafic de marchandises en juillet

NOUVELLES DÉCOUVERTES D’HYDROCARBURES  

“Une vingtaine en 2014” selon  Sonatrach
D

e nouvelles découvertes ont été réalisées par
l’unique groupe pétrolier national
Sonatrach. Le groupe a annoncé hier avoir

réalisé 18 découvertes d’hydrocarbures au cours
des huit premiers mois de 2014 dont 13 au premier
semestre.
Les 13 découvertes enregistrées durant les six pre-
miers mois de l’année en cours, dont 7 d’huile et
6 de gaz, ont été réalisées sur les bassins de
Berkine, Illizi et Oued Mya autour des gisements
de Hassi Messaoud, considérés comme "zones
matures en matière d’exploration" ainsi que sur le
bassin du Gourara dans le sud-ouest du pays, a
indiqué Sonatrach dans un communiqué.
"Dans le sillage de ce programme d’exploration,
Sonatrach a enregistré au cours des mois de juil-
let et août, 5 autres découvertes d’huile et de gaz.
Il s’agit de réalisations en cours d’évaluation,

portant ainsi à 18 le nombre de découvertes
depuis le début de l’année 2014", explique le
communiqué.  Les volumes d’hydrocarbures mis
en évidence à la faveur des 13 découvertes réal-
isées au premier semestre 2014 sont estimés, selon
Sonatrach, à 235 millions de tonnes équivalent
pétrole (Tep) prouvé et probable et 159 millions
de Tep possible. En outre, les 13 découvertes réal-
isées durant les six premiers mois de 2014 ont
produit avec des débits qui oscillent entre 3 et
19,5 mètres cubes/heure pour l’huile et entre
5.200 et 24.900 m3/heure pour le gaz, accompagné
de 2 à 12 m3/heure de condensat. Les épaisseurs
nettes des réservoirs de ces découvertes atteignent
jusqu’à 16 mètres avec une moyenne de 5,5
mètres pour les niveaux à huile et 25 mètres avec
une moyenne de 9 mètres pour les niveaux à gaz
et gaz à condensât, a-t-on expliqué. 

Ajoutées à celles de l’année 2013, ces découvertes
"confortent les hypothèses géologiques prises en
compte depuis la mise en œuvre du programme
d’intensification de l’effort exploration entrepris
par Sonatrach", a, d’autre part, souligné le com-
muniqué. "Sonatrach compte ainsi atteindre vers
la fin de 2014 un apport exploration équilibré en
termes de volumes entre le gaz et les liquides et
qui se situerait à un niveau comparable à celui de
l’année 2013 qui a atteint 535 millions de Tep
(prouvé et probable) en place, entre découvertes
et réévaluations", a-t-on ajouté de même source.
Par ailleurs, l’année 2013 s’est achevée par la
réalisation de 32 découvertes dont 29 en efforts
propres de Sonatrach en plus du forage de 93 puits
dont 85 en efforts propres.

R. E.

Les députés et les sénateurs
reprennent le chemin de
l’hémicycle. Ce mardi sera en
effet donné le coup d’envoi de
la session d’automne des
deux Chambres du Parlement. 



U n avion de la compagnie Tassili Airlines (TAL)
a effectué, vendredi, une sortie de piste à l’aéro-
port de Sétif à 300 km à l'est d'Alger. Une infor-
mation qui a été confirmée par une source sûre

et par la compagnie elle-même sur ses comptes facebook
et twitter.  Hier la compagnie a écrit sur son compte twit-
ter que l’incident survenu, vendredi, est dû à l’affaisse-
ment de la piste  de l’aéroport.  En effet, TAL a écrit sur
twitter qu’ «il s’agit d’un affaissement de la piste de Sétif
et non pas d’une sortie de piste de l’appareil » sans
fournir de précisions. Sur place, les gestionnaires de
l’aéroport ont réfuté catégoriquement le fait que la piste
soit défectueuse et incombent l’incident au manque d’ex-
périence du pilote. Les deux camps se rejettent la balle en
attendant les résultats de l’enquête qui a été ouverte suite
à l’incident, selon une source concordante.  Fort
heureusement aucun dégât humain ni matériel, n’est à
déplorer.  L'avion devait décoller, à 13h, pour un vol
charter à destination de la ville française de Saint-Etienne
avant de quitter précipitamment la piste, indiquent les
mêmes sources. L’avion à fait sa sortie de piste au
moment où il devait tourner pour entamer son envol, tou-
jours selon nos sources. Quelques 155 passagers étaient à
bord de ce Boeing de TAL. Ils ont été transférés vers
l’aéroport de Constantine par des bus. Leur prise en

charge a été complètement assurée par le tour opérator
algérien qui est en charge des vols charters. Les passagers
de ce vol n’ont pu regagner la ville française de Seint
Etienne que hier vers 10h du matin. Pour des raisons
inconnues, la tour de contrôle de l’aéroport de
Constantine n’a donné le feu vert à l’avion, qui devait les
transporter, de ne décoller qu’hier matin. TAL assure
depuis le début de l’été des dessertes charters vers la
France. Ces lignes desservent  la ville de Saint-Etienne à
partir des wilayas d'Alger, de Sétif et de Bejaia et la ville
de Grenoble à partir des aéroports  d'Oran, d'Annaba,  de
Constantine et de Chlef  à raison de 7 vols par semaine.
Au total 84 vols seront assurés dans le cadre de ce pro-
gramme touristique, établi sur une base contractuelle à la
demande d'un opérateur privé, Djemila voyage, durant la
période allant du 26 juin au 13 septembre 2014. Durant
près de trois mois, les départs d'Annaba et de Chlef
étaient programmés tous les jeudis. Les départs d'Alger,
de Sétif, de Béjaïa et de Constantine prévus chaque ven-
dredi alors que le départ d'Oran est programmé tous les
samedis. TAL offrira une capacité de 26.000 sièges dans
le cadre de ce programme contre 6.820 sièges offerts
durant l'année écoulée.Tassili Airlines avait déjà lancé en
2013 des vols charters vers ces deux villes françaises à
partir de Jijel et de Bejaia où elle avait assuré 22 vols.

"Ce programme rentre dans le cadre de la diversification
de l'activité de la compagnie notamment avec la réussite
de cette expérience l'année précédente", avait expliqué
un responsable de TAL. Filiale du groupe Sonatrach à
100 %, la TAL opérait depuis sa création en 1998 dans le
transport du personnel de Sonatrach puis, dès septembre
2012, dans des dessertes internationales destinées aux
travailleurs de sociétés étrangères présentes en Algérie
avant de se lancer dans le transport domestique régulier
grand public en mars 2013 et dans le transport charter
touristique en juillet 2013.Le programme charter touris-
tique, devait, permettre à Tassili Airlines d'acquérir une
expérience comme étape préalable à son introduction sur
le marché régulier international, prévue dans quelques
jours. TAL devrait faire son entrée sur le réseau du trans-
port régulier international en assurant des dessertes vers
la France, l'Italie et la Turquie après avoir eu, en mars
dernier un accord de principe de la direction de l'Aviation
civile et de la météorologie (DACM), relevant du min-
istère des Transports. Cette compagnie est, ainsi,
autorisée à opérer de manière graduelle des vols interna-
tionaux grand public avec 11 lignes réparties comme suit:
Alger-Marseille, Alger Montpelier, Alger-Lyon, Alger-
Nantes, Alger-Strasbourg, Béjaïa-Metz (France), Alger-
Istanbul, Oran-Istanbul, Constantine-Istanbul, Alger-

PAR SADEK BELHOCINE

L a série noire se poursuit pour l’avi-
ation civile. Un avion civil
ukrainien s’est écrasé, hier, au sud
de l’aéroport de Tamanrasset. Le

crash a eu lieu à 2h40 du matin. Aussitôt,
une commission d'enquête a été installée
au niveau du ministère des Transports. Ele
aura pour mission de  déterminer les
raisons du crash de l'avion cargo
ukrainien survenu samedi à l'aube au sud
de l'aéroport de Tamanrasset, a indiqué le
ministre des Transports, Amar Ghoul. «
Une cellule de crise et une commission
d'enquête viennent d'être installées au
niveau du ministère afin d'élucider les cir-
constances du crash de cet avion de type
+Antonov 12+ avec 7 personnes à bord
», a déclaré le ministre à des journalistes à
l'Aéroport international Houari-
BoumedienE d'Alger. Selon Amar Ghoul,
la commission d'enquête est présidée par
le directeur général de l'Aviation civile au
ministère. Il a affirmé que l'appareil qui se
dirigeait à Malabo (Guinée équatoriale)
a effectué deux escales techniques à
Ghardaïa puis à Tamanrasset avant de
s'écraser peu après son décollage de
l'aérodrome de Tamanrasset à 1h44 mn
GMT. Une délégation du ministère des
Transports, conduite par M. Ghoul, se
rendra cet après-midi ( hier - NDLR) sur
les lieux de l'accident. Interrogé sur les
causes du crash de l'avion qui transportait
du matériel pétrolier à partir de Glasgow
en Ecosse, le ministre indiqué que c'est la
commission d'enquête qui va déterminer
les raisons de cet accident aérien.
Le ministère des Transports avait affirmé
dans un communiqué que l'aéronef avait
été localisé à une quinzaine de kilomètres
au sud de l'aérodrome de Tamanrasset. 
« Les équipes de secours n'ont mal-
heureusement relevé aucun survivant sur

les lieux du crash », avait-on précisé.
Selon des informations préliminaires,
l’appareil de type « Antonov 12 » s’est
écrasé dans une zone montagneuse à une
quinzaine de kilomètres au sud de l’aéro-
port de Tamanrasset, après une escale
technique. Le site du crash se situe près de
la localité de Tagrembaït, à 15 km au sud
de l’aéroport de Tamanrasset, et à une dis-
tance de 25 km du chef-lieu de wilaya.
Les recherches se poursuivaient  hier dans
l‘après-midi sur le zone du crash. Selon le
ministère des Transports, l’avion qui
appartient à la compagnie aérienne 
« Ukraine Air Alliance », « a perdu con-
tact avec la tour de contrôle de l’aéro-
drome de Tamanrasset trois minutes après
son décollage à partir dudit aéroport soit
1h44 GMT». L’équipage était composé de
sept personnes, apparemment il n’y avait
pas d’autres passagers à bord de l’appareil
qui se rendait en Guinée équatoriale. « Le
message de détresse a été diffusé à la
minute près par le Centre de contrôle
régional d’Alger (CCR) et le Service de

recherche et sauvetage (SAR) a engagé
aussitôt ses recherches. L’aéronef a été
localisé à une quinzaine de kilomètres au
sud de l’aérodrome. Les équipes de sec-
ours n’ont malheureusement relevé aucun
survivant sur les lieux du crash », avait
indiqué le communiqué du ministère des
Transports. C’est le deuxième accident
d’avion survenu  en l’espace de quelques
jours à la compagnie aérienne de transport
de fret ukrainienne Ukraine Air Alliance.
Le 9 août courant, un avion-cargo de cette
compagnie avait pris feu au moment de la
mise en route sur l’aéroport international
de Leipzig (Allemagne). L’appareil avait
été totalement détruit par l’incendie.
L’avion de même que celui qui s’est
écrasé hier à Tamanrasset, un Antonov
AN 12BP devait effectuer la liaison entre
Leipzig et Mineralnye Vody (Russie). Il
avait aussi 7 membres d’équipage.
L’équipage a été évacué rapidement.
Aucune victime n’a été enregistrée à l’is-
sue du sauvetage.  Avec  quatre catastro-
phes en  un mois et plus de 700 victimes

au cours des sept premiers mois, 2014
s'annonce déjà comme une année noire
pour le transport aérien civil dans le
monde. L’année 2013 avait, par contre,
établi un record en matière de sûreté. Le 8
mars, un Boeing 777 assurant le vol MH
370 de la Malaysia Airlines décolle de
Kuala Lumpur à destination de Pékin. A
son bord, 239 personnes, dont 227 pas-
sagers, majoritairement chinois (153 per-
sonnes). Cinquante minutes après, l’ap-
pareil disparaît des écrans radars A ce
jour, aucun débris n'a été retrouvé, malgré
d'intenses recherches menées à l’Ouest de
l’Australie. C'est à ce jour l'un des plus
grands mystères de l'aviation civile. Le
17 juillet, un nouveau Boeing 777 de la
Malaysia Airlines s’écrase près de
Donetsk, dans l’est de l’Ukraine, région
déchirée depuis plus de trois mois par un
conflit armé entre le pouvoir de Kiev et
les séparatistes pro-russes. A bord de l'ap-
pareil, 298 personnes, dont 193 ressortis-
sants néerlandais. Le vol MH17 assurait la
liaison Amsterdam-Kuala Lumpur. Un
avion ATR 72-500 de la compagnie
taïwanaise TransAsia Aiways ,s’écrase le
23 juillet, par gros temps sur l’île de
Penghu au larges des côtes occidentales
de Taiwan. Quarante-huit personnes, dont
deux Françaises, sont tuées dans l'acci-
dent et dix ont survécu. Le 24 juillet, un
avion affrété par la compagnie Air Algérie
auprès de la compagnie espagnole
Swiftair, parti de Ouagadougou avec 116
passagers à bord, dont 50 Français, dis-
paraît des écrans radars alors qu’il survole
le nord du Mali à destination d’Alger
L'épave a été retrouvée dans le nord du
Mali, près de la frontière avec le Burkina
Faso. L'appareil, un MD-83 de l'avionneur
américain McDonnell Douglas. Il n’y a eu
aucun survivant. L’aviation civile se trou-
ve dans une zone de turbulence avec ce
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UN AVION UKRAINIEN S’ÉCRASE À TAMANRASSET 

La série noire pour l’aviation 
civile se poursuit

Un avion civil ukrainien s’est écrasé, hier, à 2h40 (1h44 GMT) du matin au sud de l’aéroport de Tamanrasset. L’appareil de type
Antonov-12 qui appartient à la  compagnie aérienne «Ukraine Air Alliance», s’est écrasé dans une zone montagneuse après une

escale technique à Tamanrasset. Un équipage de sept personnes était à bord de cet avion à destination de la Guinée équatoriale.
Il n’y a aucun survivant.

SORTIE DE PISTE POUR UN AVION DE TAL À SÉTIF

Plus de peur que de mal
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE SETIF
DIRECTION DE LA SANTÉ ET DE LA POPULATION 

BUREAU DES INVESTISSEMENTS
ET DES MARCHÉS

AVIS
D’INFRUCTUOSITÉ

Conformément aux dispositions du décret
présidentiel n° : 10/236 du 07/10/2010 portant
réglementation des marchés publics modifié et
complété, notamment son article 44, et suite à
l’appel d’offre national ouvert relatif à : l’étude et
suivi pour la réalisation d’une clinique de
chirurgie dentaire à Sétif
Paru dans le BOMOP et les journaux : El
Mostakbel El Arabi du 24/04/2014 et Midi Libre du
24/04/2014 : ANEP N° :119323

La direction de la santé et de la population de la
wilaya de Sétif déclare ledit appel d’offre national
ouvert infructueux.

Motif : un seul soumissionnaire qualifié
techniquement
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PAR AMAR AOUIMER

L a Chambre algérienne de commerce
et d’industrie (Caci) informe les
exportateurs algériens, tant publics

que privés, que le ministère du
Commerce vient de publier le programme
officiel de la participation de l’Algérie
aux manifestations économiques et com-
merciales à l’étranger au titre de l’année
2015.
Pour ce qui concerne les foires interna-
tionales, les exposants et exportateurs
nationaux pourront faire connaître leurs
produits et tisser des relations de coopéra-
tion et de partenariat lors des foires inter-
nationales ayant lieu en Afrique et en
Asie, notamment.
Ainsi, ils pourront prendre part aux foires
différentes se déroulant dans les pays sur
ces deux continents où il existe, tradition-

nellement, d’importantes opportunités
d’investissement et de commercialisation
des produits bio, telles que la foire de
Khartoum (Soudan), prévue du 14 au 21
janvier 2015, la Foire internationale de
Sfax (Tunisie) du 3 au 7 Février, la Foire
Internationale du Caire (Egypte) program-
mée du 17au 29 mars 2015 (Guichet
unique), ainsi que la Foire internationale
de Tripoli (Lybie) devant avoir lieu du 2

au 12 avril et la foire internationale de la
Cedeao à Niamey (Niger) en octobre
2015. Tandis que la Foire Internationale
de Dakar (Sénégal) pourra également
attirer de nombreux exportateurs
algériens, tant ce pays de l’Afrique subsa-
harienne sollicite les produits algériens.
Pour ce qui est des autres foires, il y a lieu
de noter la Foire internationale de Hanoi
(Vietnam) prévue du 18 au 29 décembre

2015.
A propos des expositions spécifiques,
dont les dates ne sont pas encore déter-
minées, les participants et exposants,
notamment ceux spécialisés dans le
secteur agroalimentaire, ont la possibilité
de prendre part aux manifestations
économiques et commerciales prévues au
Niger, à Douala (Cameroun), à Tunis
(Tunisie) et à Nouakchott (Mauritanie).
Ils ont aussi l’opportunité d’exposer leurs
produits à Bamako (Mali) et à Bujumbura
(Burundi).
La participation des exportateurs
algériens est d’autant plus facilitée qu’ils
pourront bénéficier des dispositions
octroyées par le Fonds spécial de promo-
tion des exportations accordant à hauteur
de 80 % les frais de transport des échantil-
lons à exposer.
Concernant les Salons internationaux, les
exportateurs nationaux ont la possibilité
de prendre part à Gulf Food à Dubaï
(EAU) du 8 au 12 février 2015, au Salon
Halal de Paris (France) du 31 mars au 1
avril, au Salon de l’agriculture de
Barcelone (Espagne) du 18 au 20 mai,
ainsi que les Salon de l’agro-alimentaire
de Londres (Grande-Bretagne) en octobre
et Salon du Midest (sous-traitance) à Paris
– France du 4 au 7 novembre prochain.

A. A.
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Participation de l’Algérie aux manifestations
économiques à l’étranger en 2015

COMMERCE DE MASSE À ORAN
Plaidoyer pour l'ancrage d'une culture de consommation réfléchie

PAR RIAD EL HADI

L a promotion d'une culture de con-
sommation réfléchie auprès du large
public figure parmi les recomman-

dations majeures émises à Oran, à l'issue
de la 2ème édition de l'Université d'été
des associations de consommateurs.
Cette suggestion a pour objectif "d'ancr-
er les bons réflexes à même d'assurer aux
citoyens une consommation saine et
qualitative", a précisé le président de la
Fédération algérienne des consomma-
teurs (FAC), Zaki Hariz.
Les participants ont plaidé dans ce con-

texte pour la création de canaux de com-
munication spécialisés (stations radio-
phoniques, chaînes de télévision) afin de
contribuer à la diffusion de la culture de
consommation rationnelle.
La promotion des programmes éducatifs
portant sur les thèmes de la culture de la
consommation a été aussi soulignée par
les différents intervenants qui ont, en
outre, convenu de la mise sur pied d'un
comité spécifique au niveau de la FAC.
D'autres recommandations allant dans le
sens du renforcement de la législation
relative à la protection des consomma-

teurs ont été également formulées.
Cette 2e édition de l'Université d'été des
associations de consommateurs avait
débuté mercredi dernier avec la partici-
pation d'une trentaine d'associations
affiliées à la FAC, domiciliées dans dif-
férentes wilayas du pays.
"La mise à niveau du mouvement associ-
atif appelé à la protection des consom-
mateurs" a été le principal objectif de
cette rencontre qui a, par ailleurs, permis
d'aborder des questions d'actualité, dont
le pèlerinage aux Lieux Saints de l'Islam,
la rentrée scolaire, le crédit à la consom-

mation, la fièvre aphteuse et Aïd El-
Adha.
Hariz est également président de l'associ-
ation de protection et de conseil des con-
sommateurs de la wilaya d'Oran et secré-
taire général de l'Union maghrébine de
défense du consommateur.
L'organisation maghrébine a été créée,
pour rappel, en juin 2013 à Tunis
(Tunisie) en application des recomman-
dations du Congrès arabe des associa-
tions de protection du consommateur
tenu en 2012 à Oran.

R. E.

EMBARGO RUSSE
Les filières françaises de la viande et des fruits et légumes en difficulté

ÉCONOMIE BRÉSILIENNE
Récession avant la présidentielle

L' activité économique au Brésil s'est con-
tractée de 0,6 % au deuxième trimestre
par rapport au trimestre précédent,

plongeant le pays dans la récession à quelques
semaines de l'élection présidentielle, a annoncé
l'institut national de statistiques.
Le rythme d'évolution de l'activité au premier
trimestre a par ailleurs été révisé en baisse, de
+0,2 % à -0,2 %, impliquant que le pays est en
récession depuis le début de l'année, selon les
données de l'agence officielle IBGE, publiées
vendredi.
Le produit intérieur brut (PIB) du deuxième
trimestre a été inférieur aux attentes, les 47 écon-

omistes interrogés par Reuters s'étant attendus en
moyenne à une contraction de 0,4 %.
L'activité dans le secteur manufacturier et celle
de la construction ont été particulièrement affec-
tées. L'organisation de la Coupe du monde de
football par le Brésil au mois en juin et juillet a
conduit plusieurs villes du pays à décréter des
jours fériés, pour éviter notamment des prob-
lèmes de circulation.
Mais les économistes estiment que les problèmes
du Brésil vont au-delà ces considérations de court
terme. Ils reprochent au gouvernement d'avoir
trop compté sur une politique de soutien de la
demande, sans parvenir à attirer l'investissement.

D'après eux, ces données illustrent la nécessité
pour le prochain président, quel qu'il soit à l'issue
de l'élection du 5 octobre, d'entreprendre des
réformes en profondeur.
L'investissement a chuté de 5,3% au deuxième
trimestre par rapport au trimestre précédent, sa
plus mauvaise performance depuis début 2009.
L'activité industrielle a également connu son
quatrième trimestre contraction d'affilée, en
baisse de 1,5%. La dernière récession en date de
la plus importante économique d'Amérique latine
avait eu lieu fin 2008-début 2009, au plus fort de
la crise financière internationale.

R. E.

L es filières françaises de la viande et
des fruits et légumes ont exhorté
François Hollande à leur octroyer des

aides nationales et à plaider pour que des
mesures soient prises au niveau européen
afin de compenser l'effet de l'embargo
russe.
La Russie a décrété une interdiction d'im-
porter toute une série d'aliments en prove-
nance de l'Union européenne en repré-

sailles aux sanctions décrétées par l'UE en
raison de l'implication de Moscou dans la
crise ukrainienne.
Le ministre de l'Agriculture, Stéphane Le
Foll, recevra le 3 septembre les respons-
ables des filières concernées afin de pré-
parer le conseil des ministres de
l'Agriculture des 28 qui se réunira le 5
septembre à Bruxelles sur ce dossier.
"L'Union européenne a pris des décisions

politiques concernant la situation en
Ukraine", écrivent les professionnels dans
une lettre au président français, où ils
soulignent que l'embargo russe touche
"particulièrement les filières françaises
des secteurs des viandes porcines et
bovines ainsi que les filières pomme de
terre et fruits et légumes frais".

R. E

Les exportateurs algériens
pourront bénéficier des
dispositions octroyées par le
Fonds spécial de promotion
des exportations accordant à
hauteur de 80 % les frais de
transport des échantillons à
exposer.

ZONE EURO
Pas de nouvelles mesures

de relance
L'inflation en zone euro a reculé comme
attendu à un plus bas de cinq ans en août,
mais ce nouveau ralentissement ne devrait
pas inciter la Banque centrale européenne
(BCE) à prendre de nouvelles mesures de
relance dès la semaine prochaine. Les prix à
la consommation dans les 18 pays utilisant la
monnaie unique ont augmenté de 0,3 % en
août en rythme annuel, au plus bas depuis
octobre 2009, selon la première estimation
publiée vendredi par Eurostat. L'inflation, qui
avait ralenti de manière inattendue à +0,4%
en juillet, se maintient ainsi en territoire qua-
lifié par le président de la BCE Mario Draghi
de "zone de danger", sous les 1 %.
L'affaissement de l'inflation complique la
tâche de la BCE, alors que la reprise est au
point mort dans la zone euro et que les éco-
nomies du bloc sont confrontées aux réper-
cussions des sanctions économiques adop-
tées contre la Russie pour son rôle dans la
crise en Ukraine. Des sources internes à la
BCE ont indiqué jeudi à Reuters qu'une nou-
velle initiative de politique monétaire était
peu probable lors de la réunion du 4 septem-
bre. La BCE a réduit en juin ses taux d'inté-
rêts à de nouveaux plus bas historiques,
allant jusqu'à tester le passage en territoire
négatif de son taux de dépôt, et annoncé un
nouveau programme de refinancement à
long terme ciblé, qui sera lancé en septem-
bre et dont l'objectif est de stimuler le crédit.

R. E.



La nomenclature de la
formation pédagogique à
l’université d’El Oued sera
étoffée par l'ouverture de
trente-deux (32) nouvelles
spécialités en master au titre
de la rentrée universitaire
(2014-2015), ont indiqué les
responsables de ce pôle
scientifique. 

PAR BOUZIANE MEHDI

S oulignant que les nouvelles spé-
cialités seront dispensées à tra-
vers les six (6) facultés relevant

de l’université d’El Oued, dont 10 au
niveau de la faculté des sciences et de
technologie, et quatre (4) autres à la 
faculté des sciences économiques. Il
s’agit aussi de 11 nouvelles spécialités
à la faculté des sciences humaines et
sociales, en plus de 3 autres seront
ouvertes au niveau de la faculté des
lettres et des langues, 2 spécialités à la
faculté de droit et les sciences poli-
tiques, deux autres seront également
dispensées au niveau de la faculté des
sciences de la nature et de la vie, a pré-
cisé l'APS, ajoutant que l’ouverture de
ces nouvelles spécialités pédagogiques
en master, s’inscrit dans le cadre de la
promotion et l’application de la
stratégie de l’enseignement supérieur

dans l’espoir de répondre aux aspira-
tions des étudiants titulaires d’une
licence, en LMD (licence-master-doc-
torat), notamment pour les étudiants
ayant l’esprit de continuer leur cursus
de l’enseignement supérieur.
L’administration de cette instance uni-
versitaire a inclus ces spécialités selon
une démarche globale qui prend en
considération les exigences du marché
de l’emploi de cette région, notamment
en matière des besoins des entreprises
économiques, publiques ou privées, à
l’instar de la pétrochimie, télécommu-
nications la conception, le diagnostic

des systèmes de l’alimentation en eau
potable et l’assainissement, ont signalé
les mêmes responsables.
Selon l'APS, l’université d’El Oued
assure une formation pédagogique et
scientifique au profit de quelque
20.000 étudiants répartis à travers six
facultés, avec un encadrement com-
posé de près de 700 enseignants de dif-
férents grades.
En prévision de la rentrée universitaire,
le staff d’encadrement sera renforcé par
29 nouveaux enseignants, ont révélé les
responsables de l'université d'El Oued.

B. M.
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Ouverture de 32 nouvelles
spécialités en master

BOUIRA, LUTTE CONTRE LA FIÈVRE IAPHTEUSE

Quatre mille nouvelles doses remises

L a wilaya de Bouira a reçu une
quantité supplémentaire de
4.000 nouvelles doses de vac-

cin pour lutter contre l’épidémie de la
fièvre aphteuse, a indiqué, la semaine
dernière, le directeur des services agri-
coles, Rachid Morsli. "Notre wilaya a
reçu mercredi quelque 4.000 nouvelles
doses de vaccin pour lutter contre la
propagation du virus de la fièvre aph-
teuse", a expliqué M. Morsli à l’APS,
rappelant que cette quantité s’ajoute aux
11.000 doses reçues ces derniers jours.
L’opération de vaccination se poursuit
toujours avec pour objectif de toucher
tout le cheptel bovin que compte la
wilaya dont le nombre est de 74.000
têtes, selon les dernières statistiques de

la DSA. Dans un premier temps, M.
Morsli a expliqué que la vaccination et
la désinfection ont touché, dans une pre-
mière phase, les périmètres autour des
foyers de cette maladie pour empêcher
la propagation du virus, avant de con-
cerner, dans une deuxième étape, tout le
cheptel afin d’éradiquer l’épidémie.
Lors d’un point de presse, tenu mardi
dernier, le DSA a estimé que le virus de
la fièvre aphteuse "est affaibli" grâce à
la campagne de vaccination engagée
depuis plusieurs semaines à travers
plusieurs communes de la wilaya, où il
a été recensé 21 foyers de cette maladie.
Il a fait savoir que depuis trois jours les
services vétérinaires n’ont recensé
aucun nouveau cas de fièvre aphteuse

au niveau des foyers d’Aïn Tork et à
Taghzout. "Ce qui prouve que la mal-
adie commence à reculer", a-t-il dit.
"Jusqu’à présent nous avons vacciné un
total de 40.900 têtes bovines et ce
depuis le mois de mars dernier", a-t-il
détaillé, en assurant que l’épizootie de
la fièvre aphteuse est maîtrisée à Bouira
et ce grâce aux efforts consentis par les
différents secteurs impliqués dans le
dispositif de lutte mis en place par les
autorités locales. "Nous pouvons dire
que la situation est maîtrisée grâce aux
efforts des différents services impliqués
dans la lutte contre la propagation de la
fièvre aphteuse, notamment les services
vétérinaires, la Gendarmerie nationale,
les services de la Police, qui continuent
de veiller à enrayer tout mouvement non
autorisé du cheptel à Bouira, où tous les
marchés à bestiaux demeurent toujours
fermés", a-t-il expliqué. Au total 171
vétérinaires prennent en charge l'opéra-
tion de
vaccination, alors que les autorités veil-
lent au succès des opérations de désin-
fection des étables, ainsi que des
périmètres autour des foyers pour
empêcher la propagation de la maladie,
selon les chiffres
fournis par M. Morsli et l’inspectrice

RELIZANE
251 projets 

d’investissements
approuvés en 2014 
Le comité d'assistance, de localisa-
tion et de promotion de l'investisse-
ment et de régulation foncière
(Calpiref) de la wilaya de Relizane a
approuvé 251 projets du début d'an-
née 2014 à août courant, a-t-on
appris mardi auprès de la direction
de la petite et moyenne entreprise
(PME) et de promotion de l'in-
vestissement. Ces projets d'un coût
global de 332,5 millions DA con-
tribueront à la création de plus de
39.000 postes d'emploi dans les
secteurs du bâtiment, des travaux
publics, de l'industrie alimentaire, de
la sidérurgie, de la chimie et du
tourisme, entre autres, selon la
même source. Il sera procédé
prochainement à la concrétisation de
ces projets, en majorité dans la zone
industrielle de Sidi Khettab et les
zones d'activités des communes de
Belacel-Bouzegza, de Sidi-Saada et
de Sidi M'hamed Benaouda sur près
de 700 hectares, a-t-on encore
indiqué. A noter que plus de 250
investisseurs potentiels dans la
wilaya ont bénéficié en 2013 de par-
celles de terrains variant entre 2.000
et 470.000 mètres carrés pour concré-
tiser leurs projets, selon la même
source. 

MÉDÉA
Exercice de lutte
contre un  incendie

de forêts 
à Oued-Latrache

Un exercice de lutte contre un
incendie de forêt a été organisé,
jeudi, au niveau du massif forestier
de Oued-Lahrache, situé à la
périphérie sud de la ville de Médéa,
dans le cadre du programme d’en-
trainement et de perfectionnement
des unités d’intervention de la
Protection civile, a-t-on appris auprès
de cette structure.
Une quarantaine d’officiers et
d’agents, affectés à la colonne
mobile de lutte contre les incendies
de forêts, ont pris part à cet exercice
de simulation qui s’est déroulé sur
plusieurs phases et mobilisé d’im-
portants moyens d’intervention, a
indiqué la même source, qui note
que cet exercice vise à maintenir les
unités d’intervention en état d’opéra-
tion permanente et de s’assurer du
bon fonctionnement du dispositif
d’alerte et d’intervention.
Cette manœuvre a permis à l’effectif,
engagé sur le "front", de tester les dif-
férentes techniques de lutte contre
les incendies de forêts, de se famil-
iariser avec le matériel et les
équipements utilisés dans ce type
d’intervention et d’évaluer le niveau
d’organisation des opérations, a-t-on
ajouté. Le massif forestier de Oued-
Lahrache, qui s’étend sur plusieurs
communes, représente, eu égard à la
nature de son relief et sa proximité
des zones urbaines, un site idéal
pour la formation et l’entrainement
des unités de lutte contre les feux de
forêt qui peuvent, ainsi, mettre en
pratique l’ensemble des techniques
acquises et apporter les correctifs
nécessaires aux plans d’intervention
préalablement définis, a précisé la
même source.

APSAPS
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Ouverture de 17 nouvelles
infrastructures

Dès la prochaine rentrée
scolaire prévue le 7
septembre prochain, le
secteur de l’éducation sera
renforcé, à Constantine, de 17
nouvelles infrastructures
scolaires au niveau des trois
paliers confondus, a annoncé
la Direction du secteur.

PAR BOUZIANE MEHDI

I l est attendu l’ouverture de 11
groupes scolaires (10 aux unités de
voisinage 17, 18,19, 2, 9, 10 et 5 à

Ali-Mendjeli et 1 à Didouche-Mourad),
outre la mise en exploitation de 3
collèges d’enseignement moyen (CEM)
de 840 places chacun dont un avec demi
pensionnat et une cantine de 200
couverts par jour, localisés à Ali-
Mendjeli et 3 lycées de 1000 places
pédagogiques chacun avec demi
pensionnat et une cantine pouvant servir
jusqu’à 300 repas/jours (Ali-Mendjeli),
a déclaré à l'APS Mohamed Laatafi,
chef de service de la formation et de
l’inspection de la Direction de
l'éducation, soulignant que ces
nouvelles structures éducatives vont
permettre d'atténuer l'acuité du
problème de surcharge des classes
(arriver à un seuil de 25 élèves dans
chaque classe) et d'améliorer les
conditions de scolarisation afin d'arriver
à des résultats meilleurs, a déclaré à
l’APS le même responsable.
Pour cette rentrée scolaire, sept cantines
scolaires réparties sur les localités de
Zighoud-Youcef (3), Ibn-Badis (2),
Guettar el-Aïch (1) et Salah-Derradji

(1) seront également opérationnelles, a
indiqué l'APS, ajoutant que ces
nouveaux acquis s’ajouteront au
patrimoine d’infrastructures éducatives
actuellement de 54 lycées, 143 CEM et
374 écoles primaires, ainsi que neuf
écoles privées réparties sur les 3 paliers.
Selon le même responsable, toutes les
dispositions nécessaires, quant à une
rentrée scolaire normale, ont été prises
et  tous les titres des manuels scolaires
sont disponibles en quantité suffisante
au niveau de l’office national des
publications scolaires (ONPS) sauf
ceux de l’informatique (1re AS) et la
langue italienne (filière des langues
étrangères) "un manque léger".
Dès cette semaine, la Direction de
l’éducation de la wilaya de Constantine
entame le versement de la prime de

solidarité scolaire de trois mille
(3.000) dinars pour chaque élève issu
d’une famille nécessiteuse dans un délai
ne dépassant pas 20 jours au maximum
pour permettre à l'écolier d'entamer son
cursus sans difficulté et même sans gêne
devant ses camarades de classe, a
précisé M. Laatafi .
La date de la rentrée scolaire 2014-2015
a été fixée au 7 septembre prochain dans
toutes les régions du pays par le
ministère de l'Education nationale. Le
personnel administratif reprend ses
fonctions aujourd'hui dimanche 31 août
2014, tandis que les enseignants
rejoindront leur poste le mardi 2
septembre.

B. M.

L’ opération d’indemnisation des
éleveurs dont les troupeaux ont
été touchés par la fièvre

aphteuse a débuté mardi dans la wilaya
de Sétif où a été enregistré le premier
foyer d’infection par cette maladie le 26
juillet passé. Dix éleveurs de diverses
communes de cette wilaya ont ainsi
perçu leurs indemnisations, au cours
d’une rencontre présidée par le
secrétaire général du ministère de
l’Agriculture et du Développement
rural, Foudhil Ferroukhi, en présence du
wali, Mohamed Bouderbali, des cadres
du secteur, de représentants de la
chambre de l’agriculture, des chefs de
daïras, des présidents des APC et des
éleveurs Les personnes indemnisées qui
ont perdu 48 vaches laitières et 13
veaux d’engraissement ont reçu 8
millions DA "en signe de solidarité de
l’Etat avec ces éleveurs touchés par ce
fléau", a indiqué M. Ferroukhi. Ce
responsable qui s’est rendu à la wilaya
de Sétif à deux reprises, au cours de la
semaine écoulée, a assuré que l’Etat

œuvre à mettre en place toutes les
conditions nécessaires pour une
"relance transparente et moderne de
cette filière vitale à travers le pays en
général et, plus particulièrement, dans
cette région aux potentialités
considérables".
La wilaya de Sétif compte un cheptel
bovin de 133.000 têtes dont 77.000
vaches laitières, a indiqué de son côté le
wali. L’indemnisation couvre entre 50 et
80 % de la valeur des vaches laitières et
20 % de celle des veaux
d’engraissement, a indiqué le SG du
ministère de l’Agriculture, précisant
que l’octroi des indemnisations est
tributaire de l’application des mesures
de désinfection et de prophylaxie.
La situation épidémiologique à Sétif, à
l’instar des autres régions du pays, est
stable et aucun nouveau foyer n’a été
enregistré au cours de la semaine
écoulé, a relevé M. Ferroukhi, affirmant
que des actions de prévention et de
vaccination des bovins se poursuivent
toujours et ont permis depuis fin juillet

dernier la vaccination de 52.000 têtes.
Répondant aux préoccupations des
éleveurs, M. Ferroukhi a souligné que le
ministère de l’Agriculture attend
l’arrivée de quantités considérables de
vaccin de sorte à satisfaire la demande
des éleveurs des 24 wilayas touchées
par cette épidémie et de ceux des autres
wilayas épargnées. Il les a invités en
outre à s’organiser pour obtenir "une
prise en charge solidaire et cohérente".
M. Ferroukhi a également salué la large
mobilisation des vétérinaires des deux
secteurs, public et privé, dans la lutte
contre cette infection qui a touché 540
bovins dans la wilaya de Sétif.
Des vétérinaires ont, de leur côté,
appelé au cours de la rencontre à fournir
les moyens nécessaires pour une plus
grande efficacité du suivi sanitaire dans
cette vaste wilaya au cheptel important.
Sétif est la première wilaya productrice
de lait, la seconde productrice d’œufs, la
troisième productrice de viande blanche
et la sixième productrice de viande
rouge dans le pays.

ORAN, ASSOCIATIONS
DE CONSOMMATEURS
2ème Université

d'été 
La deuxième édition de l'Université
d'été des associations de
consommateurs a débuté mercredi à
Oran pour trois journées d'activités
visant la mise à niveau du mouvement
associatif appelé à la protection des
consommateurs.
Une trentaine d'associations,
domiciliées dans différentes wilayas du
pays, participent à cette rencontre qui a
pour objectif de "mettre à niveau les
cadres compétents en matière
d'information et de bonnes pratiques
d'action sur le terrain", a précisé à l'APS
le président de la Fédération algérienne
des consommateurs (FAC), Zaki Hariz.
Des exposés seront présentés à l'effet de
"favoriser l'échange d'expériences et de
tracer une feuille de route définissant les
actions prioritaires de la FAC pour
satisfaire davantage les attentes du
consommateur", a expliqué M. Hariz.
La réflexion sera aussi engagée autour
de "l'orientation efficiente des
consommateurs et de l'impact de la loi
relative à la protection des
consommateurs sur la qualité des
produits et services", a-t-il indiqué.
L'Université d'été sera, en outre, mise à
profit par les participants pour exprimer
leurs points de vue par rapport aux
questions d'actualité, dont le pèlerinage
aux lieux saints de l'Islam, la rentrée
scolaire, le crédit à la consommation, la
fièvre aphteuse et Aïd el-Adha, a fait
savoir le président de la FAC.
M. Hariz est également président de
l'association de protection et de conseil
des consommateurs de la wilaya d'Oran
et secrétaire général de l'Union
maghrébine de défense du
consommateur créée, pour rappel, en
juin 2013 à Tunis (Tunisie) en application
des recommandations du Congrès arabe
des associations de protection du
consommateur tenu en 2012 à Oran.

TAMANRASSET
Campagne de

nettoiement de
la ville lancée

Une vaste campagne de nettoiement a
été lancée mercredi dans la ville de
Tamanrasset par les autorités de la
wilaya , a-t-on constaté.
L’opération a été lancée avec la
participation du centre d’enfouissement
technique (CET), des micro-entreprises
ayant bénéficié de 30 chantiers dans le
cadre du programme "Blanche Algérie",
ainsi que des agents d’entretien
communaux et des entreprises privées.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre de
la mise en œuvre d’un plan visant à
éradiquer un total de 113 "points noirs"
recensés à travers les différents
quartiers de la capitale de l’Ahaggar.
A cette occasion, le wali de Tamanrasset,
Mohamed Djamaa, a mis l’accent sur la
nécessité d'intégrer tous les acteurs
publics et privés en vue de contribuer à
assurer la durabilité des opérations de
nettoiement, assurant que tous les
moyens nécessaires seront mobilisés.
Il a également souligné l'importance de
respecter le calendrier des campagnes
de nettoiement qui se poursuivent pour
préserver notamment le cachet
esthétique de la capitale de l’Ahaggar et
assurer de meilleures conditions
d'accueil des touristes.
En parallèle, une opération de
boisement sera incessamment lancée à
travers les différents quartiers de la ville
de Tamanrasset, selon les services de la
wilaya

APS

SETIF, FIÈVRE APHTEUSE

Début de l'opération d'indemnisation des éleveurs  



L'aide humanitaire et les
produits de consommation ont
commencé à entrer jeudi dans
la bande de Ghaza, dévastée
par 50 jours d'un conflit
meurtrier, les Ghazaouis
plaçant désormais tous leurs
espoirs dans l'allègement du
blocus israélien prévu par
l'accord de cessez-le-feu.

M ardi, Israéliens et Palestiniens
ont mis un terme à la guerre, la
troisième en six ans à Gaza

contrôlée par le mouvement Hamas, en
acceptant cet accord. Depuis, les habi-
tants de l'enclave palestinienne ravagée
par le pilonnage de l'aviation israélienne
tentent de revenir à un semblant de vie
normale.
Les dégâts matériels sont énormes alors
que près d'un demi-million de
Ghazaouis - le quart de la population -
ont été déplacés ; près de 55.000
maisons ont été touchées par les raids
israéliens, dont au moins 17.200 totale-
ment ou quasi-totalement détruites,
selon l'Onu, et au moins 100.000 per-
sonnes ont besoin d'une solution de rel-
ogement.
Le blocus imposé depuis 2006
empêchait l'entrée de nombreux matéri-
aux de construction, Israël refusant de

laisser passer tout produit pouvant
servir à la fabrication d'armes, notam-
ment de roquettes, régulièrement tirées
sur son sol. Mais après l'accord conclu
sous l'égide des Egyptiens, il s'est
engagé à desserrer l'étau. La zone de
pêche a été ramenée à six milles nau-
tiques, contre 3, et devrait atteindre 12
mille à terme. En outre, Israël a indiqué
qu'il allègerait les restrictions sur l'en-
trée des biens à Gaza en autorisant aux
deux points de passage, Erez et Kerem
Shalom, l'aide humanitaire et certains
matériaux de construction.

Alléger les restrictions 
Jeudi, à Kerem Shalom, une longue file
de camions était visible, la plupart

chargés de marchandises pour les maga-
sins de Ghaza, certains apportant de
l'aide humanitaire. Aucun matériau de
construction n'était en revanche visible.
Les Israéliens contrôlent toutes les
ouvertures de Gaza sur le monde, à l'ex-
ception du point de passage de Rafah,
qui relie l'enclave à l'Egypte. Mercredi,
pour la première fois depuis 2007, un
convoi d'aide humanitaire du PAM
(Programme alimentaire mondial) a pu
le traverser pour apporter à Ghaza suff-
isamment de nourriture pour 150.000
personnes pendant cinq jours. Raëd
Fattouh, le chef du comité de liaison
palestinien qui assure la coordination
aux points de passage avec les
Israéliens, a expliqué à l'AFP que le

trafic à Erez et Kerem Shalom devait
reprendre comme avant la guerre, le
temps que les deux parties négocient les
nouvelles procédures prévues par l'ac-
cord de cessez-le-feu. L'ONG israéli-
enne Gisha qui milite pour la liberté de
mouvement des Palestiniens a appelé à
modifier les inspections drastiques pour
accélérer la reconstruction, rappelant
que 70.000 Gazaouis travaillent dans le
bâtiment. Sans cela, "elle prendra au
moins 100 ans", a estimé Sari Bashi, co-
fondatrice de l'ONG.Dans le territoire
exigu, la précédente guerre, en 2012,
s'était soldée par un accord quasi-simi-
laire. A l'époque, le blocus n'avait pas
été allégé.

Pas de désarmement 
du Hamas 

L'accord de cessez-le-feu reporte à des
pourparlers prévus au Caire sous un
mois, les discussions sur les questions
les plus sensibles, comme la libération
de prisonniers palestiniens, la réouver-
ture de l'aéroport à Ghaza ou la
démilitarisation de l'enclave.
D'ores et déjà le chef du Hamas, Khaled
Mechaal, a rejeté toute tentative qui vis-
erait à désarmer son mouvement à
Gaza, la principale exigence d'Israël en
vue d'un accord à long terme.
"Les armes de la résistance sont
sacrées", a déclaré M. Mechaal lors
d'une conférence de presse à Doha
(Qatar) où il vit en exil. 
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Arrivée d'aides et de produits 
de consommation

L es autorités britanniques ont relevé vendredi d'un
cran le degré d'alerte antiterroriste au Royaume-
Uni, le portant à "sévère", le deuxième niveau le

plus élevé, afin de parer à un risque d'attentats en pré-
paration à partir de la Syrie et de l'Irak, a annoncé la
secrétaire au Home Office (ministre de l'Intérieur)
Theresa May. "Cela signifie qu'un attentat terroriste
est hautement probable, mais aucun renseignement ne
laisse penser qu'un tel acte soit imminent", a-t-elle

déclaré. "Le relèvement du niveau d'alerte a partie liée
avec les événements de Syrie et d'Irak, où des groupes
terroristes projettent des attentats contre l'Occident.
Certains de ces complots impliquent probablement des
combattants étrangers, de Grande-Bretagne et
d'Europe, partis là-bas pour prendre part aux con-
flits", a-t-elle expliqué. Le Premier ministre David
Cameron a quant à lui annoncé qu'il allait prendre de
nouvelles mesures pour empêcher des Britanniques de

se rendre en Syrie et en Irak pour participer au djihad.
Il a fait savoir qu'il exposerait ses projets lundi devant
la Chambre des Communes. L'assassinat du journal-
iste américain James Foley, commis voici près de deux
semaines en Syrie par un homme soupçonné d'être de
nationalité britannique, a incité certains à réclamer des
mesures supplémentaires contre les Britanniques qui
se rendent au Moyen-Orient pour participer au djihad.

Agence

L e nouveau Premier min-
istre islamo-conservateur
turc Ahmet Davutoglu a

dévoilé vendredi la composi-
tion d'un premier gouverne-
ment composé, sans surprise,
du même carré des fidèles du
président et homme fort du
pays Recep Tayyip
Erdogan.Dès le lendemain de
son investiture pour un man-
dat de cinq ans à la tête de
l’État, M. Erdogan a approuvé
la nouvelle équipe min-
istérielle, où l'ex-titulaire du
portefeuille des Affaires
européennes Mevlüt
Cavusoglu succède à M.

Davutoglu à la tête de la
diplomatie.L'équipe
économique y est également
reconduite dans son intégral-
ité, pour la plus grande satis-
faction des marchés financiers.
A 56 ans, M. Cavusoglu ne
devrait pas infléchir la course
de l'ambitieuse politique
étrangère "néo-ottomane" con-
duite depuis 2009 par le nou-
veau chef du gouvernement,
critiquée pour ses revers en
Syrie et en Egypte notamment.
Proche de M. Erdogan, il
devrait apporter une touche
pro-européenne et pro-améri-
caine.

"Notre chemin vers l'Union
européenne (UE), qui est notre
objectif stratégique, contin-
uera avec détermination", a
souligné le nouveau président
turc jeudi lors de sa passation
de pouvoirs avec son
prédécesseur Abdullah Gül. A
son tour, le nouveau ministre
s'est dit déterminé à relancer
le processus d'adhésion à l'UE.
"Nous sommes prêts à remplir
nos obligations vis-à-vis de
l'UE tant que les pays
européens lèvent leurs obsta-
cles à notre entrée", a-t-il dit.

Agence

ROYAUME-UNI

Le niveau d’alerte anti-terroriste relevé

TURQUIE 

Davutoglu présente un nouveau gouvernement
de fidèles d'Erdogan
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Mobilis, l’opérateur prolonge
son partenariat avec le COA

Mobilis et le Comité
olympique et sportif
algérien (COA) ont

décidé de prolonger et
renforcer leur

partenariat jusqu'aux
jeux Olympiques (JO)

de Tokyo-2020,
annonce l’opérateur
public de téléphonie
mobile par le biais

d’un communiqué de
presse.
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LG, le 1er moniteur incurvé
ultra large 

L’
IFA va débuter dans deux
semaines, mais il semble que
LG ne veuille pas attendre

jusque-là pour révéler les bonnes choses
qu’il a pour nous, car la firme sud-
coréenne a récemment annoncé deux
nouveaux téléphones – les LG L Fino et
LG G Bello, qui feront partie de la série
L des smartphones sous Android de la
firme.
Ce qui rend ces téléphones encore plus
uniques, c’est qu’ils comprendront la
même interface utilisateur UX que sur le
LG G3, quelque chose que LG avait
promis de faire. En termes de hardware,
le LG L Fino aura un processeur

1.2GHz quad-core avec un écran 4.5
pouces WVGA. 
Il sera accompagné par 1Go de RAM,
4Go de stockage interne, une batterie
1900mAh, un APN 8 mégapixels sur la
façade arrière, un APN VGA sur la
façade avant, et tournera sous Android
4.4.2 KitKat.
Qu’est-ce qui rend ce moniteur LG
incurvé ultra large si spécial ? Eh bien,
son nom l’a trahi, c’est le premier moni-
teur au monde à comprendre un écran
IPS incurvé au format 21:9, délivrant
jusqu’à 34” de surface visuelle avec
toutes les options de connectivité.

M
obilis et le Comité olympique
et sportif algérien (COA) ont
décidé de prolonger et ren-

forcer leur partenariat jusqu'aux Jeux
Olympiques (JO) de Tokyo-2020,
annonce l’opérateur public de télé-
phonie mobile par le biais d’un com-
muniqué de presse.
"Nous sommes fiers d'accompagner le
mouvement olympique algérien, avec
toutes ses disciplines, jusqu'aux JO-
2020, grâce à un nouveau contrat avec
le COA qui renforce et élargit notre
précédent partenariat qui court jusqu'à
2017", a indiqué le Président-directeur
général de Mobilis, Saad Damma. Il a,
à cet effet, précisé que la cérémonie de

signature aura lieu demain 1er septem-
bre à l'hôtel Hilton (Alger).
M. Damma s’est dit sûr qu'avec  "l’ac-
compagnement de Mobilis et les efforts
fournis par le COA, de nouveaux
champions émergeront et vont hisser
haut le drapeau national". Le patron de
Mobilis a, à cette occasion, remercié le
COA et à sa tête le président Mustapha
Berraf pour sa confiance et le félicite
également "pour le travail énorme qui
se fait sur le terrain".
Mobilis et le COA avaient signé, en
juin 2013 à Constantine, rappelons-le,
une convention de partenariat portant
sur la période 2013/2017.

Condor Electronics, lancement d'une
nouvelle tablette avec processeur Intel

À
quelques jours de la rentrée
sociale 2014/2015, Condor
lance un nouveau produit. Un

appareil qui devra rencontrer du suc-
cès notamment auprès des jeunes étu-
diants.
Il s’agit d’une nouvelle tablette bap-
tisée "Condor 901G". 
Cette tablette est la première en
Afrique et dans le monde arabe
présente dans le Catalogue Intel 2014
vu qu’elle est équipée d’un processeur
Intel. La nouvelle tablette de Condor
est dotée d’un écran de 8.9 pouces,
d’un processeur Intel Atom Z2580 et
dispose de la technologie Intel Hyper
Threading qui donne à la tablette un
meilleur rapport performance et con-
sommation d’énergie, avec une bat-
terie qui affiche une autonomie de 5 à
10h suivant le type d’utilisation. Elle
sera également compatible au réseau
UMTS/3G et pourra atteindre un débit

de 21 Mbps sur tous les réseaux
mobiles disponibles. Pour ce qui est
du côté graphique, elle sera dotée d’un
écran Full HD avec résolution de

1920*1200 pixels.
Condor 901G est aussi équipé sur la
partie arrière d'un Appareil photo de 5
mégapixel et un en avant de 2

mégapixel. Tout comme dans les
Smartphones les plus sophistiqués, le
détenteur de cette tablette pourra la
prêter avec quiétude et tout en gardant
vos données personnelles. En effet, la
nouvelle bête de Condor dispose d’une
nouvelle fonctionnalité : le
"Multiuser" qui permet de créer
d’autres sessions totalement distinctes
de la votre.
À travers ce nouvel appareil Condor
Electronics avec son partenaire Intel
vise à offrir à ses clients un produit de
qualité qui n’a rien à envier aux pro-
duits des concurrents. "Notre objectif
est d’offrir à nos clients des appareils
innovants intégrant les dernières tech-
nologies à des prix défiant toutes con-
currences", a déclaré lors d’une con-
férence de presse Abderrahmane
Benhamadi, P.-DG de Condo

L e Sony Xperia C3 qui est le premier

“selfie phone” de Sony (peu importe

le fait que comme n’importe quel

autre smartphone il y a un APN sur la

façade avant qui vous permet de prendre

des selfies impunément, mais on doit

reconnaître que le Xperia C3 a un APN 5

mégapixels sur la façade avant), aurait

bientôt un petit frère qui va bientôt le

rejoindre. Ce que vous voyez à droite

ressemble à un prototype, et il rappelle le

look d’une bouteille de parfum, et évidem-

ment, c’est une femme qui se prend en

photo. Dans l’article complet, vous trou-

verez plus d’images dans la galerie photos

qui montrent le smartphone de plus près.

Ce nouveau modèle a certainement un

look inhabituel, et apparemment, il n’a

aucun bouton. Les bordures sont extrême-

ment minces, tandis qu’un APN pivotant

est situé en haut du téléphone. Ce dernier

semble pouvoir pivoter à un angle de 260

degrés, qui transformera un APN sur la

façade arrière en APN sur la façade avant.

Concernant les supposées spécifications

hardware, cet appareil aurait un APN 19.2

mégapixels avec un capteur 1/2.3 pouces

Exmor RS, et une optique Sony G avec

stabilisation optique de l’image.

Sony présente son tout
nouveau APN

Sony 5100, un modèle qui a une perform-
ance AF de qualité professionnelle, ainsi
que la qualité de l’image, dans un boîtier
léger et compact que les voyageurs
demandent déjà depuis longtemps.
Le Sony 5100 est un nouvel APN rapide
qui porte le nom ILCE-5100, et il com-
prend un système autofocus Fast Hybrid
qu’on peut trouver sur le modèle 6000,
permettant aux utilisateurs d’obtenir un
focus en seulement 0.07 secondes. De
plus, il a un capteur 24.3 mégapixels APS-
C Exmor CMOS et un puissant processeur
BIONZ X, ce qui en fait une combinaison
impressionnante vous permettant de cap-
turer des photos et des vidéos full HD sans
perdre le focus.

Mobilis, l’opérateur prolonge
son partenariat avec le COA

Sony, un Selfie Phone
au look bizarre 

Tablettes effectuant des appels vocaux, elles sont très demandées en Asie

E n 2010, la première
Samsung Galaxy Tab a
été annoncée et beaucoup

se sont moqués des utilisateurs
qui s’en servaient pour effectuer
des appels vocaux. Même
aujourd’hui, certains continuent
de penser qu’il est ridicule de
mettre un énorme téléphone à
votre oreille, car ce n’est très
flatteur, mais apparemment,
c’est une tendance qui se
développe en Asie.
Bien qu’un grand nombre con-

sidère que c’est de mauvais
goût de mettre une tablette à
côté de votre oreille pour
effectuer des appels télé-
phoniques, des analystes de
IDC ont appris que la demande
pour les tablettes qui peuvent
effectuer des appels télé-
phoniques est en augmentation,
car de tels appareils faisaient
environ 15 % du marché en
2013, et c’est passé à 25 % au
deuxième trimestre 2014.
Si vous pensiez que ce chiffre

est élevé, IDC a découvert que
sur des marchés comme l’Inde
et l’Indonésie, les tablettes
compatibles appels vocaux font
environ la moitié de la totalité
des tablettes vendues. On ne
sait pas pourquoi les gens se
tournent vers leurs tablettes
pour effectuer des appels
vocaux – peut-être qu’ils veu-
lent dépenser l’argent sur un
appareil plutôt que d’avoir un
téléphone et une tablette.
Peut-être que l’autonomie plus

élevée de la batterie sur la
tablette qui la rend plus
séduisante, ainsi qu’un écran
plus grand, etc., mais qu’en
pensez-vous ? Vous vous voyez
utiliser une tablette pour
effectuer des appels vocaux ?
Après tout, des téléphones
comme le Sony Xperia Z Ultra
et le Hisense X1 brouille la
frontière entre les tablettes et les
smartphones, alors qu’est-ce
qui empêche les utilisateurs de
franchir la limite ?

Kuddle, l’Instagram pour enfants !

L e média social est un endroit où
les gens peuvent partager toutes
sortes de choses, comme les pho-

tos, vidéos, articles, etc. Mais très sou-
vent, il y a des photos ou articles
partagés qui ne sont pas vraiment pour
les enfants, c’est pourquoi un groupe
de développeurs basé en Norvège ont
créé une app nommée Kuddle.
Kuddle est en fait une app de média
social comme Instagram, sauf qu’elle a
été spécialement conçue pour les
enfants. L’idée a germé dans la tête du
co-fondateur dont les deux enfants
voulaient être sur Instagram, mais leur

père pense qu’ils étaient un peu trop
jeunes pour ça. 
Mais avec la création de Kuddle, cette
dernière permettra aux enfants d’utilis-
er un service similaire à Instagram dans
un environnement protégé et plus con-
trôlé.
Pour s’enregistrer, l’enfant a besoin
d’utiliser l’email des parents et quand
une photo ou un ami a été ajouté, les
parents seront notifiés par email pour
s’assurer que les photos postées et les
amis qu’ils ont ajouté ne soient pas «
douteux ». 
Les commentaires seront également

désactivés sur les photos pour empêch-
er les abus et les cyber-intimidations.
L’autre bonne chose de l’app, c’est que
bien qu’ils soient basés en Norvège, les
développeurs l’ont créé pour s’assurer
qu’elle est conforme à la COPPA, ce
qui signifie qu’elle est en accord avec
les lois US concernant la collecte des
informations sur les enfants en-dessous
d’un certain âge. C’est définitivement
un concept intéressant et si vous voulez
en apprendre plus, vous pouvez
regarder la vidéo ci-dessus ou aller sur
l’iTunes App Store ou Google Play
pour le téléchargement.

LG L Fino & L Bello,
des smartphones milieu de gamme
L’IFA va débuter dans deux semaines, mais il semble que LG ne veuille pas atten-
dre jusque-là pour révéler les bonnes choses qu’il a pour nous, car la firme sud-

coréenne a récemment annoncé deux nouveaux téléphones – les LG L Fino et LG G
Bello, qui feront partie de la série L des smartphones sous Android de la firme.

Ce qui rend ces téléphones encore plus uniques, c’est qu’ils comprendront la même
interface utilisateur UX que sur le LG G3, quelque chose que LG avait promis de
faire. En termes de hardware, le LG L Fino (ci-dessus) aura un processeur 1.2GHz

quad-core avec un écran 4.5 pouces WVGA. 
Il sera accompagné par 1Go de RAM, 4Go de stockage interne, une batterie

1900mAh, un APN 8 mégapixels sur la façade arrière, un APN VGA sur la façade 
avant, et tournera sous Android 4.4.2 KitKat.



Un bonnet connecté !

C
onnu initialement pour ses baladeurs (et ses acces-
soires pour Amiga, mais qui s'en souvient ?), le fabri-
cant Archos a depuis lors largement diversifié son

activité. 
Aujourd'hui, le constructeur français propose des smart-
phones, des tablettes, des consoles portables et différents
objets connectés, comme un bracelet, une balance, une sta-
tion météo et prochainement une montre. Toujours en quête
d'innovation, 
Archos s'intéresse à un accessoire qui avait jusqu'à présent
résisté aux chantres de la high-tech : le bonnet (non, pas celui
des soutiens-gorges). Ni une ni deux, les ingénieurs de la
marque française ont décidé de se pencher sur le cas de ce
couvre-chef, indispensable aux marins, amateurs de sport
d'hiver et autres hipsters.
Le Music Beany est en fait un bonnet d'apparence très clas-
sique. 
Et pourtant, il cache des écouteurs Bluetooth, qui permettent
d'écouter de la musique depuis son smartphone, sans s'em-
barrasser du moindre fil. 
Les écouteurs seront compatibles Windows Phone, Android
et iOS. 
Un objet connecté hyper tendance l’appelleront certains, un
simple bonnet avec des écouteurs dans son ourlet diront les
autres. S'affichant à 29 euros, ce "bonnet connecté" devrait
être commercialisé dès cet hiver.
Au passage, Archos profite de cette étonnante annonce pour
lancer d'autres produits, comme le 50b Platinum (un smart-
phone 5"), l'Archos 40 Cesium (son premier smartphone sous
Windows Phone), la 100 Oxygen (une tablette Android 10")
ou la 80 Cesium (une tablette 8,1" sous Windows 8.1 à seule-
ment 149 dollars). 
Tous ces appareils devraient être présentés à l'IFA, qui se
tiendra du 5 au 10 septembre. 
Mais tous ces produits se feront peut-être éclipser par le
fameux bonnet connecté, allez savoir.

Un exosquelette faisant office
de chaise invisible

U ne chaise qui se porte comme un vêtement. Telle est l’inven-
tion d’une start-up suisse. A mi-chemin entre meuble et dis-
positif portable, il s’agit d’un exosquelette qui se transforme

en chaise invisible à la demande.
Baptisée « Chairless Chair », cette armure robotique a été dévelop-
pée dans le but d’apporter un peu de confort aux ouvriers, travaillant
debout ou en position difficile la plupart du temps. Conçu pour être
pratique, l’exosquelette vient se fixer à l’arrière des jambes et sans
toucher le sol. Pesant près de 2kg, il est fabriqué en fibre de carbone
et en aluminium et dispose de sangles qui permettent de l’attacher
aux cuisses. L’utilisateur peut ainsi marcher ou courir normalement.
En cas de besoin, il suffit d’appuyer sur un bouton pour qu’il fasse
office de chaise. En effet, grâce à un amortisseur électrique intégré,
l’exosquelette est en mesure de supporter tout le poids de l’utilisateur
une fois en position assise. Alimenté par une batterie rechargeable de
6V, son autonomie est de 8 heures.
Encore à l’état de prototype, l’exosquelette est l’œuvre de la firme
Noonee. La prochaine étape consiste à le tester avant d’entrer en pro-
duction. A cet effet, deux constructeurs automobiles (Audi et BMW)
vont prochainement l’essayer auprès de leurs ouvriers afin d’évaluer
son efficacité.
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Noke, le cadenas Bluetooth sans clé

L e concept derrière les padlocks est très simple.
Vous sécurisez ce que vous voulez en util-
isant un cadenas, et quand vous n’en avez

plus besoin, vous le déverrouillez simplement
en utilisant une clé.
Certains pourraient dire que c’est dépassé à
l’ère de la technologie. C’est ce que
pensent les gars de FZ Designs et ils ont
créé le Noke. C’est un cadenas qui n’a pas
besoin de clé !
Ce serait le premier cadenas Bluetooth au
monde. Noke apporte une façon simple de
sécuriser vos biens sans avoir à utiliser des
clés. Il va automatiquement détecter et s’ap-
pairer avec un appareil mobile Bluetooth 4.0
et les utilisateurs peuvent alors donner un nom
à leur Noke, grâce à l’app companion qui est
disponible iOS et Android. Sony ?5100, c’est le
plus petit APN à optiques interchangeables au monde

Vocca, l’éclairage
qui se contrôle

par la voix

Vocca permet de transformer
une ampoule classique en un
modèle connecté. Nul besoin
d’interrupteur, l’éclairage réagit
par la voix afin de faciliter son
contrôle. Une invention qui ne
requiert pas de WiFi ni de con-
figurations spéciales.
Misant sur sa praticité, Vocca
prend la forme d’une douille
qui vient se visser sur l’am-
poule. Grâce à la reconnais-
sance vocale, il suffit de
prononcer le bon mot pour que
la lumière s’allume ou s’éteigne
instantanément. L’idée consiste
à simplifier le quotidien en
s’appuyant sur un système
automatisé. Une version con-
nectée du gadget est également
proposée. Une fois connectée à
un smartphone via Bluetooth,
l’ampoule peut être gérée à par-
tir d’une application mobile
compagnon. L’utilisateur peut
ainsi personnaliser l’interaction
avec l’éclairage, définir des
alarmes ou des plages horaires
suivant un calendrier program-
mé.
Vocca est pour l’heure en phase
de prototype. Ayant dépassé son
objectif de financement sur
Kickstarter, la première livrai-
son est prévue pour décembre.  

L’écran du futur s’adaptera à la vue
de l’utilisateur

L es chercheurs du MIT ont récemment développé un écran révo-
lutionnaire capable de s’adapter à la vue de l’utilisateur. Une
technologie d’affichage qui permet de contourner les troubles de

la vision en se passant de lunettes correctrices.
Les scientifiques se sont basés sur des données ophtalmologiques afin
de les traduire en algorithmes. Une fois combiné à un filtre installé
devant l’écran, l’algorithme se charge de modifier la luminosité de
chaque pixel. Au final, l’image originelle une fois traitée offre un
rendu bien net aux yeux de l’utilisateur. Pour cela, le système d’af-
fichage diffuse des images distinctes dans différentes zones de la
pupille. Ce qui permet à l’écran d’adapter la luminosité et la résolu-
tion de l’image en fonction de la vue de l’utilisateur. Évidemment,
seul ce dernier pourra voir le contenu de ce point de vue. Pour les
autres, l’image diffusée sera déformée et floue.
Encore à l’état de prototype, cet écran correcteur pourrait équiper les
ordinateurs, les téléviseurs ou les terminaux dans l’avenir. Les con-
cepteurs espèrent le peaufiner de manière à ce que la technologie soit
adaptée à plusieurs utilisateurs en même temps.
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9E FESTIVAL NATIONAL DU THÉÂTRE PROFESSIONNEL

"Canevas" ouvre le bal !
C’est la coopérative théâtrale "Canevas" de Bordj Bou-Arreridj, qui ouvre le bal de la compétition du 9e Festival national 
du théâtre professionnel (FNTP), avec"Leilet Iâdem" (Nuit de l’exécution), présenté vendredi dernier au théâtre national

Mahieddine-Bachtarzi.

PAR IDIR AMMOUR

L’ homme conçoit une nature humaine de beau-
coup supérieure à la sienne, où rien, à ce qu'il
lui semble, ne l'empêche de s'élever ; il

recherche tous les moyens qui peuvent le conduire à
cette perfection nouvelle ; tout ce qui lui semble un
moyen d'y parvenir, il l'appelle le vrai bien-être ; et ce
qui serait le souverain bien, ce serait d'entrer en pos-
session, avec d'autres êtres, s'il était possible, de cette
nature supérieure. Cette œuvre théâtrale, qui entre
dans le vif du sujet précité, traite du respect des vies
dans leurs différences, dans un mélange qui a mêlé la
tragédie au psychodrame. Ecrite et mise en scène par
Sofiane Attia, le spectacle, est une invitation au bon
sens, prônant, dans une forme suggérant une lecture au
second degré l’acceptation de l’autre sans jugement de
valeur aucun. D’une durée d’une heure et devant un
public relativement nombreux, Leilet Iâdem retrace
deux visions qui s’affrontent dans un dialogue contra-
dictoire entre un prisonnier en disgrâce car condamné
à mort, et son geôlier, peu indulgent, au propos dis-
criminatoire et accablant. Pourtant, le fil des événe-
ments va montrer que le geôlier sera également con-
damné car il avait commis le même forfait retenu à
charge contre le prisonnier, ce qui changera la donne
et permettra l’émergence d’une vision plus humaine.
Astreints au jeu dans des espaces réduits, adaptés aux
conditions de leurs personnages respectifs de con-
damné et de gardien, Idris Benchernine et Salim Larbi
Sassi ont bien porté le texte dans ses profondes allu-
sions et métaphores, usant d’échanges violents, puisés
dans le registre du théâtre de la cruauté. Le metteur
en scène, brillamment accompagné à la guitare par
Abbas Bentalbi, ponctuait au chant avec une voix
puissante et limpide, les passages pertinents, dans dif-
férents styles de musiques, pour mieux souligner
l’inexistence de tolérance dans toutes les sociétés du
monde. Du flamenco, aux différentes musiques ori-
entales passant par l’algérois, Sofiane Attia a été
époustouflant dans ses interprétations, intervenant
également par moment dans un rôle passif, à la tempo-
ralité décalée, pour faire défiler les secondes et rappel-
er l’imminence de l’application de la sentence. La
scénographie, signée Mourad Bouchehir est faite d’un
décor unique représenté par une cellule aux cloisons
suggérées par des fils obliques, avec une fenêtre haute,

traversée par un faisceau de lumière, et un éclairage
sombre créant des atmosphères macabres qui ont bien
illustré la sémantique de lakdramaturgie. Placée sous
le signe de la solidarité avec Ghaza, et en hommage à
l'ancien directeur du TNA et commissaire du festival
M'hamed Benguettaf, cette nouvelle édition du
Festival national du théâtre professionnel, qui en est à
sa neuvième édition se tiendra jusqu’ au 8 septembre.
Elle proposera aux férus un programme relativement
riche et varié. Outre les spectacles théâtraux, un autre
d'une troupe égyptienne - invitée d'honneur - mettra en
lumière une pièce de théâtre de Issam Abdelaziz, mise
en scène par Mazen Al Gharbaoui, intitulée Les rituels
de la mort et de la vie. Notons qu'une pièce sera mon-
tée aussi sur le parvis du TNA et sera itinérante. Aussi,
une journée d'étude en hommage au dramaturge feu
M'hamed Benguettaf aura lieu demain à l'hôtel Safir et
s'articulera principalement autour de l'œuvre Fatma. A
cet effet, plusieurs participants, universitaires et spé-
cialistes du théâtre vont se pencher sur cette œuvre à
travers différents aspects sous un angle critique objec-
tif. On citera Waciny Laâredj, Moncef Souisi, Sonia,
Abdelkrim Berchid, Boualem Ramdani, Ibrahim
Nouel et Mohamed Islem Abbas. Un hommage à

Benguettaf sera rendu aussi lors de la cérémonie d'ou-
verture, Au plan scientifique, un colloque sous le
thème "Terminologie critique et discours théâtral" se
tiendra les 1er et 2 septembre à l'hôtel Safir. Il sera
présidé par Mustapha Fassi. Des rendez-vous
littéraires en hommage à Omar Bouchemoukha se
tiendront à la salle Hadj-Omar. Ils auront comme sujet
le roman et le théâtre, la nouvelle et le théâtre, la
poésie, etc. Un programme littéraire est aussi proposé
au niveau de la salle Hadj-Omar et aussi un atelier au
profit des metteurs en scène algériens pour une durée
d’une quinzaine de jours.                             I. A.

CONVENTION BILATÉRALE ALGÉRO-CHINOISE 

L’Algérie et la Chine pour le renforcement
des échanges culturels

L a ministre de la Culture, Nadia Labidi et le nouvel
ambassadeur de Chine à Alger, Yang Yuanggu ont
convenu jeudi à Alger du "renforcement" de la con-

vention bilatérale algéro-chinoise relative à la coopéra-
tion culturelle. Lors d'une rencontre avec l'ambassadeur
chinois au palais de la culture Moufdi-Zakaria, la
ministre s'est dite satisfaite de la "dynamisation et du
renforcement des relations culturelles bilatérales eu
égard aux projets importants qui unissent l'Algérie et la
Chine, relatifs aux activités culturelles".
Cette rencontre, a indiqué Mme Labidi, "est une occa-
sion pour développer les relations de coopération entre
les deux pays dans les domaines de la formation, la cul-
ture et autres", évoquant dans ce sens, les infrastructures
réalisées par des entreprises chinoises à Constantine et
Alger. Pour sa part, l'ambassadeur chinois a déclaré
que le "développement et la promotion de l'échange cul-
turel est une priorité pour la Chine", ajoutant avoir
examiné avec Mme Labidi tous les "aspects de la

coopération culturelle bilatérale" avant d'exprimer son
admiration devant la "richesse de la culture" algérienne.
De nombreux projets à caractère culturel sont en cours
de réalisation en Algérie par des entreprises chinoises à
l'instar de l'Opéra d'Alger à Ouled fayet dont la première
pierre a été posée en 2012. Le projet devrait être livré fin
2014, selon les déclarations du responsable de l'entre-
prise en charge du projet.
Les ministères de la Culture des deux pays ont procédé
en 2013 à la signature d'un mémorandum d'entente
relatif à l'installation d'une commission culturelle mixte
chargée du suivi des projets de coopération entre les
deux départements ministériels, rappelle-t-on.
Par ailleurs, un mémorandum d'entente de coopération
sur le patrimoine culturel a été signé jeudi matin par
Mme Labidi et le directeur général du Musée national
tchèque et le directeur du Musée historique de la
République tchèque.

PATRIMOINE CULTUREL
Mémorandum

d'entente
algéro-tchèque

Un mémorandum d'entente sur la coopération dans le
domaine du patrimoine culturel a été signé jeudi à
Alger entre le ministère de la Culture et la Direction
générale du Musée national tchèque, indique un com-
muniqué du ministère de la Culture. Ce mémorandum
a été signé lors d'une cérémonie à laquelle ont pris
part la ministre de la Culture, Nadia Labidi, le
directeur du Musée historique de la République
tchèque, Marek Junek, et le directeur général du
Musée national tchèque, Michal Lukes, a-t-on précisé
de même source. Il a pour objectifs de "définir les
principes généraux et les  champs d'actions" pour la
coopération scientifique et technique entre les deux
parties dans "la conservation et la valorisation" du
patrimoine culturel. Ce document, qui concerne
également "la recherche archéologique et la docu-
mentation", a été signé sur la base de la convention
culturelle entre la République tchèque et l'Algérie,
établie en mai 1964. Dans une déclaration rapportée
dans le communiqué du ministère de la Culture,
Michal Lukes a souligné que ce mémorandum
représentait "un grand pas dans les relations
bilatérales et un engagement des deux pays à  ren-
forcer et à stimuler les activités inhérentes au patri-
moine culturel". Fondé en 1818 dans la capitale
Prague, le Musée national tchèque est la plus impor-
tante institution muséale de cette République
d'Europe de l'Est. Il compte quatre autres instituts spé-
cialisés (Histoire naturelle, Bibliothèque nationale,
Musique et Musée des civilisations d'Asie, d'Afrique
et d'Amérique), en plus du Musée historique.
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Des cellules souches pour
réparer le cœur

D es cellules souches cardiaques à
portée des patients : c’est bien ce
qui est en train de se dessiner du

côté de l’hôpital européen Georges-
Pompidou, à Paris. 
En effet, des équipes de cet hôpital (sous
la direction du professeur Philippe
Menasché) et de l’hôpital Saint-Louis
(sous la direction du professeur Jérôme
Larghero et du docteur Valérie
Vanneaux) ont mis au point un procédé
autorisé par l’ANSM (Agence nationale
de sécurité sanitaire des médicaments et
des produits de santé) pour produire des
cellules précurseurs cardiaques, des-
tinées à soigner des patients qui présen-
tent une insuffisance cardiaque grave. 
Les résultats viennent d'être publiés dans
l’European Heart Journal.
Au cours de ces dernières années,
plusieurs études sont venues étayer l’in-
térêt d’implanter des précurseurs de cel-
lules cardiaques dans le cœur, pour
favoriser une régénération du tissu et la
fonction de cet organe en cas d’insuffi-
sance cardiaque. 
Elles ont permis d’identifier le stade et
la nature des cellules a priori les plus
efficaces. 
Des essais menés sur des rongeurs et des
primates ont confirmé, jusque-là, la
sécurité et l’efficacité de cette approche.
Le temps est donc venu de passer aux
études cliniques, chez des malades.
Dans ce but, des cellules souches car-
diaques ont pour la première fois été
produites selon des pratiques repro-
ductibles et autorisées par l’ANSM. Il
s’agit d’une étape clé, indispensable à la
mise en place d’un essai clinique. 
« Cette démarche translationnelle était
nécessaire pour transformer un produit
de laboratoire en potentiel outil
thérapeutique », estime le professeur
Philippe Menasché, coordonnateur de
l’équipe. 
« Toutefois, il ne s’agit là que d’une pre-
mière étape : beaucoup de travail reste à
faire pour améliorer l’efficacité
thérapeutique de ces cellules et les con-
trôles qui doivent encadrer leur produc-
tion. »
Indifférenciées, elles peuvent, dans
certaines conditions, devenir un certain
type cellulaire, fibres musculaires ou
neurones par exemple. 
Leur utilisation en médecine régénéra-
tive se heurte à des difficultés variées
pour les obtenir, les implanter et s'assur-
er qu'elles ne feront courir aucun risque
à
l'organisme (cancérisation notamment).  

Des cellules souches
implantées dans le cœur
dans un caillot de fibrine

Pour franchir cette étape, les chercheurs
ont travaillé en étroite collaboration
avec l’ANSM. 
« Il s’agit d’un domaine nouveau, il n’y
a donc pas encore beaucoup de
références et de normes édictées par des
agences officielles pour produire des
cellules thérapeutiques. 
Nous avons donc proposé à l’ANSM des
procédés pour garantir la sécurité et
l’efficacité des cellules souches. 
Réciproquement, l’ANSM a donné des
directives pour aboutir à un produit sat-
isfaisant. »
Il existe en effet des risques multiples à

écarter au cours de la production : risque
infectieux lié à une bactérie ou un virus
qui pourrait contaminer des cellules,
risque de dysfonctionnement lié à la
perte de matériel génétique ou à des
remaniements chromosomiques au cours
des divisions, risque de cancérisation
sous forme de tératome lié à la capacité
des cellules pluripotentes à se diviser à
l’infini, etc. 
Chaque étape de différenciation et de
sélection est donc marquée par une bat-
terie de tests.
En pratique, les chercheurs partent de
cellules embryonnaires pluripotentes et
orientent leur spécialisation en cellules
cardiaques grâce à un cocktail de fac-
teurs de croissance et de différenciation
(une méthode connue grâce aux travaux
de Michel Pucéat). Moins de la moitié
des cellules répondent à cette stimula-
tion : il faut donc sélectionner les cel-
lules voulues avec la plus grande vigi-
lance (grâce, entre autres, à l’identifica-
tion de marqueurs de surface). 
Après avoir écarté les différents risques
cités précédemment, les auteurs placent
les cellules obtenues dans un patch de
fibrine qui sera déposé chirurgicalement
sur la zone de l’infarctus. 
De précédents travaux ont en effet mon-
tré que cette stratégie favorisait leur
survie par rapport à des injections
directes dans le muscle cardiaque.
L’équipe va maintenant démarrer un
essai clinique avec ces cellules chez six
patients présentant une insuffisance car-
diaque sévère (fraction d’éjection du
ventricule gauche inférieure à 35 %,
infarctus du myocarde datant de plus de
six mois, candidats à un pontage coron-
aire ou à une intervention sur la valve
mitrale, etc.). 
« Nous en espérons bien sûr des résul-

tats positifs. 
Mais ces travaux doivent surtout être
considérés comme un socle initial à par-
tir duquel d’autres équipes proposeront
des solutions pour optimiser la
production de cellules à finalité
thérapeutique, quel que soit l’organe
considéré », conclut Philippe Menasché.

Être assis trop longtemps
affaiblit le cœur

La sédentarité professionnelle progresse
et augmente les risques de complications
cardiovasculaires. 
François Carré, cardiologue et auteur du
livre Danger sédentarité, vivre en
bougeant plus, alerte sur ce problème
majeur de santé publique.
Rester assis trop longtemps n’est pas
bon pour la santé. 

Il est donc important de s’activer en
dehors des heures de travail pour
récupérer la forme.  « Nous avons des
muscles, des tendons, des ligaments, des
articulations, un squelette : notre corps
est fait pour marcher », explique
François Carré, président de l’observa-
toire de la Sédentarité. 

« En position assise prolongée, le mus-
cle cardiaque n’est plus suffisamment
alimenté, la capacité des vaisseaux à se
dilater est fortement diminuée et le sang
s’accumule alors dans les jambes, les
poumons, les chevilles provoquant des
gonflements anormaux tels que la
phlébite. » 
Le cœur est « donc sous-alimenté en
oxygène. La diminution de la pression
artérielle peut se traduire par des diffi-
cultés à respirer, à effectuer le moindre
effort physique ainsi que la sensation
d’avoir la poitrine comprimée et les
jambes lourdes », décrit François Carré. 

Rester trop longtemps assis sans bouger
peut également perturber le métabolisme
d’utilisation des glucides.
Autant de facteurs à l’origine des
troubles du diabète, de l’hyperc-
holestérolémie et de l’obésité.
L’Organisation mondiale de la santé pré-
conise 30 minutes de marche chaque
jour pour préserver sa santé. 

Des gestes simples pour un

cœur qui va bien
Si vous passez chaque jour des heures
au bureau, des alternatives existent pour
prévenir d’éventuels troubles cardiaques
:
• Dans la mesure du possible, essayez
d’intégrer de la marche à pied dans vos
déplacements domicile-travail. Par
exemple, si vous prenez les transports en
commun, descendez à l’arrêt précédent. 
« Deux kilomètres de marche sont une
bonne moyenne, nos ancêtres préhis-
toriques, eux, marchaient environ
15 kilomètres par jour »

• Sur place, veillez à vous lever au moins
deux ou trois minutes toutes les deux
heures. Profitez des appels télé-
phoniques pour vous lever. Et faites les
réunions en station debout ! En plus
il y a moins de risques qu’elles
s ’ é t e r n i s e n t .
D a n s
tous les cas, le simple fait de se mettre
debout permet de réalimenter le cœur en
oxygène 

• Limitez au maximum les sources
de pression augmentant le stress oxy-
datif, lequel endommage les cellules car-
diaques. 
optimisez votre temps en réduisant votre
pause-déjeuner de dix minutes pour
aller marcher avant de reprendre le tra-
vail  

• Privilégiez la pratique d’une activité
physique après le travail. La bonne
fatigue ressentie sera bien plus béné-
fique pour votre cœur que si vous choi-
sissez le canapé !
« Il ne s’agit pas obligatoirement de
pratiquer une activité intense », précise
le docteur. 

• Une demi-heure de marche suffit pour
relancer le muscle cardiaque et permet-
tre de stimuler l’appareil digestif pour
relâcher les compressions liées à la posi-
tion assise, trop souvent responsable des
troubles de la constipation. 
La nage, la danse ou la relaxation
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CLÔTURE DES JOJ-2014 DE NANJING 

Rendez-vous
à Buenos Aires en 2018

CHAMPIONNAT DU QATAR
Le Qatar SC chute

malgré le but
de  Halliche

L'international algérien Rafik Halliche a
été l'auteur de l'unique but de son club,
le Qatar SC, défait à domicile par le Ahly
du Qatar (1-3), pour le compte du cham-
pionnat local de première division de
football (QSL), rapporte vendredi la
presse locale.
Le Qatar SC a mené, dès le début de la
rencontre, par une réalisation du défen-
seur central algérien, Halliche qui a
réussi une tête dans la surface de répa-
ration sur corner, à la 7e minute de jeu.
Néanmoins, les coéquipiers de l'interna-
tional algérien n'ont pu préserver cette
avance, puisqu'ils se sont faits rattraper,
à fin de la première période par Meshaal
Abdulla (43') avant d'encaisser un
second but à la fin de la mi-temps par
Mohamed Khamis (45').
Pis encore, les Jaune et Noir vont
encaisser un troisième but à la 69' par
Kaluyituka, perdant le match sur le score
de 3-1.
Cette défaite, qui intervient après celle
concédée la semaine dernière face à
Lekhwiya (5-0) en match d'ouverture de
la saison 2014-2015, laisse le Qatar SC
en dernière position au classement du
championnat. Rafik Halliche (27 ans), ex-
défenseur de l'Academica Coimbra s'est
engagé en faveur du Qatar SC pour trois
ans en juillet dernier. Il figure dans la
liste des 27 joueurs convoqués par le
nouveau sélectionneur des Verts, le
Français Christian Gourcuff en prévision
des deux premiers matchs des qualifica-
tions à la coupe d'Afrique des nations
CAN-2015 au Maroc, face à l'Ethiopie le
6 septembre à Addis Abeba, et contre le
Mali le 10 septembre à Blida. 

CHAMPIONIAT ANGLAIS
Manchester United

guetté
par l'explosion 

Le sort a gâté Liverpool qui, après sa
défaite contre Manchester City, doit se
reprendre chez Tottenham lors de la 3e

journée du Championnat d'Angleterre,
samdi et dimanche, alors que
Manchester United, où couve déjà la
crise, reçoit sous très haute pression le
modeste Burnley.

Pas de répit pour Liverpool. Premier
membre du Big Four du printemps à
s'être pris les pieds dans le tapis et bat-
tus par Manchester City (3-1), les Reds
ont hérité d'un début de saison indigeste
qui les voit se déplacer maintenant à
Londres, chez le leader Tottenham.
Efficaces et réalistes en entame, les
Spurs ont ensuite impressionné et les
voilà donc avec cinq buts inscrits et
aucun encaissé. Dier, le nouveau latéral
droit, va-t-il inscrire son 3e but?
Mais en face, ils pourraient trouver sur
leur route Balotelli, tout juste transféré
de Milan pour épauler Sturridge, donner
un nouvel élan à Brendan Rodgers et
l'aider à digérer le départ de Luis Suarez.
Difficile pourtant de prévoir quel sera le
visage montré par le fantasque italien,
autant habitué aux coups d'éclat qu'aux
coups de sang.
Dans un monde idéal, les Reds Devils
devraient se réjouir, après un début de
saison abordable, d'aller affronter
Burnley, leur  
La situation n'a pourtant rien d'idyllique
pour van Gaal et ses hommes, exposés
au feu des critiques après la large humi-
liation 4-0 contre l'inconnu MK Dons
mardi en coupe qui faisait suite à une
défaite à domicile contre Swansea et un
nul à Sunderland.
Si les deux dernières recrues argentines
Rojo et surtout Di Maria sont qualifiées,
elles pourraient donc être lancées direc-
tement dans le grand bain pour essayer
de stopper l'hémorragie. 

L es 2es Jeux olympiques de la
jeunesse (16-28 août 2014) ont été
clôturés jeudi à Nanjing (Chine)

distante de 1.000 km de la capitale
Pékin, auxquels ont pris part plus de
3.800 athlètes (garçons et filles) de 204
pays dont l'Algérie.
Cette cérémonie qui a duré une heure et
demie au stade olympique de Nanjing, a
débuté à 20h locales (13h algériennes)
en présence de plusieurs personnalités
dont le Premier ministre chinois Li
Keqiang.
Le président du Comité international
olympique (CIO), Thomas Bach a
prononcé à cette occasion un discours de
clôture des JOJ de Nanjing, en soulig-
nant que "cette compétition a permis aux
jeunes du monde entier de tisser des
liens d'amitié et confirmer que le sport
reste un moyen de rapprochement entre
les peuples".

Par la suite, les porteurs de drapeaux des
204 pays engagés dans ce rassemble-
ment mondial de la jeunesse, ont fait
leur apparition sur le terrain et saluer le
nombreux public présent dans les trib-
unes.
C'est la nageuse algérienne Hamida
Rania qui a porté l'emblème national,
alors que l'haltérophile Aymen Touiri
s'était chargé de cette tâche lors de la
cérémonie d'ouverture le 16 août dernier.
Le jeune athlète Abdelmalek Lahoulou
avait été nommé, lui, ambassadeur de
l'Algérie durant ces JOJ-2014.
Il est à rappeler que l'Algérie a pris part
à cette compétition avec 33 athlètes dont
16 filles, dans 12 disciplines : ath-
létisme, escrime, judo, boxe, aviron,
voile, gymnastique artistique, natation,
tennis de table, haltérophilie, lutte et
cyclisme.
C'est la Chine qui a pris la 1re place au

classement général avec 65 médailles
(42 en or, 11 en argent et 12 en bronze),
alors que l'Algérie n'a pas réussi à
décrocher la moindre médaille.
Les Jeux olympiques de la jeunesse sont
réservés aux sportifs âgés entre 15 et 18
ans.
Le président du Comité olympique et
sportif algérien, Mustapha Berraf avait
indiqué à la presse qu'il ne fallait pas
mettre "une pression inutile" sur ces
jeunes athlètes en leur demandant de
remporter des médailles, puisque ces
JOJ-2014 "ne constituent qu'une étape
de préparation en vue des Jeux
Olympiques-2020 de Tokyo".
A la fin de la cérémonie, le drapeau des
JOJ a été remis aux responsables de la
capitale argentine Buenos Aires, organ-
isatrice des 3es JOJ en 2018.

EUROPA LEAGUE 

Fortunes diverses pour
les internationaux algériens

Les internationaux algériens, Essaid
Belkalem et Carl  Medjani, évoluant
à Trabzonspor en Turquie et leur

compatriote de l'Olympique de Lyon,
Mehdi Zeffane, ont connu des fortunes
diverses, lors des matchs retour des bar-
rages joués jeudi soir pour le compte de
l'Europa League.
Les défenseurs Essaid Belkalem et Carl
Medjani se sont qualifiés au prochain
tour de la compétition européenne, en
arrachant un nul (0-0) de leur déplace-
ment en Russie où ils ont affronté
l'équipe de Rostov.
Comme au match aller, Essaid

Belkalem (ancien de la JS Kabylie) était
titulaire en défense et Carl Medjani au
milieu. Belkalem s’est signalé par une
intervention musclée sur le Gabonais
Kanga qui lui a valu un carton jaune à la
10e minute de jeu.
Après s’être imposé 2-0 à domicile la
semaine passée, Trabzonspor, dirigé par
Vahid Halilhodzic (ex-sélectionneur de
l'Algérie), a réussi à préserver son
acquis, qui lui a permis de disputer la
phase finale de l’Europa League
2014/2015.
Pour sa part, l'Olympique de Lyon a été
éliminé par les Roumains d'Astra

Ploiesti, malgré sa victoire à l'extérieur
(0-1, but de Ferri 23'). Les coéquipiers
de Mehdi Zeffane, nouvellement appelé
en sélection algérienne, l'ont emporté,
mais sans pouvoir rattraper leur handi-
cap concédé à l'aller (2-1), brisant ainsi
une série de 17 campagnes européennes
de suite qui l'avaient vu participer aux
joutes continentales en septembre.
Mehdi Zeffane était titulaire en tant
qu'arrière-gauche, tout comme son com-
patriote Rachid Ghezzal sur l'aile, du
même côté. Si Ghezzal a été replacé par
Danic à la 65e minute, Zeffane a laissé
sa place à Farès Bahlouli à la 73’. 

La cérémonie, qui a duré une heure et demie au stade olympique de Nanjing, a débuté à
20h locales (13h algériennes) en présence de plusieurs personnalités, dont le Premier

ministre chinois.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Ratatouille aux merguez

Ingrédients :
500 g de tomates 
4 merguez 
2 poivrons 
4 œufs 
1 tête d'ail 
1 c. à  café de concentré de tomate 
1 c. à café de mélange d'épices 
4 c. à soupe d'huile d'olive 
1 c. à café de harissa 
Sel, poivre
Préparation :
Epépiner et émincer le poivron.
Epépiner et concasser les toma-
tes. Découper les merguez en
rondelles. Ecraser l'ail, faire
revenir les épices dans une poêle.
Ajouter les tomates, les merguez,
les poivrons et les oignons puis le
concentré de tomates et la
harissa. Mélanger et laisser
réduire à petit feu. Casser les
œufs sur les légumes, attendre
que le blanc prenne et servir sans
attendre

Gâteau mousse glacé
Ingrédients :
1 demi-litre de lait
100 g de poudre de chantilly
1 boîte de lait concentré sucré
1 yaourt vanille
Garniture :
1 c. à café de nescafé
2 c. à soupe de cacao
50 g de chocolat noir râpé 
Sirop de menthe
Sirop de chocolat 
Préparation : 
Mettre dans un récipient le lait et
la poudre de chantilly et les mon-
ter avec le batteur électrique,
ajouter le lait concentré et le
yaourt, bien travailler l'ensemble
jusqu'à l'obtention d'une mousse.
Diviser la mousse en 3 parts éga-
les.
Ajouter le cacao tamisé et le cho-
colat râpé dans l’une part et bien
mélanger.
Faire fondre le nescafé dans quel-
ques gouttes d'eau et l’ajouter à la
deuxième part, bien mélanger.
Ajouter peu à peu le sirop de
menthe à la troisième part  et
remuer constamment jusqu’à ce
que la mousse devienne verte.
Tapisser un moule à manqué d’un
film étirable, couvrir le fond du
moule avec la mousse de nescafé,
placer au réfrigérateur jusqu’à ce
qu’elle ait presque pris, continuer
la même opération avec les autres
parts de mousse. Congeler pen-
dent 6 heures. Retourner le

Prévenir les courts-circuits 

Pour prévenir les courts-cir-
cuits, ne laissez pas le grille-
pain, l'ouvre-boîte électrique,
ou bien encore le mixeur, et
même tout appareil électromé-
nager branché après l'avoir uti-
lisé.

Tester la résistance des plats 

Placez le plat vide au micro-
ondes à la puissance maximale
une minute. Si le plat est
encore froid, utilisez-le en
toute sécurité ! S’ il est tiède,
utilisez-le seulement pour
quelques instants. 

Enlever une étiquette
de prix sur un livre 

Passez-y le fer, pas trop chaud
et sans trop forcer. Allez-y tout
en douceur, puis gratter de
votre ongle l'étiquette de prix
qui s'en ira sans effort et sans
traces de grattage ! 

Enlever le chewing-gum 
des cheveux 

Imbibez la mèche de cheveux
avec de l’huile d’olive, frottez
doucement puis passez le pei-
gne. Ainsi décollés, les mor-
ceaux de chewing-gum se
retrouveront sur le peigne.  

S elon les stades de la vie,
les appétits varient chez
les petits et les grands. 

L'appétit diminue souvent
avant une poussée de crois-
sance et tous les enfants traver-
sent des phases de refus ali-
mentaires et de caprices. 

Inutile de paniquer si l'en-
fant refuse de manger, faites
preuve de patience en prenant
les choses calmement et notez
ce qu'il absorbe réellement
durant plusieurs jours. Vous
serez étonné du résultat !

Etablir un lien entre ce
qu'il mange et le
moment auquel il
mange :

Si l'enfant se gave de choco-
lat, de gâteaux, de frites, de
boissons sucrées, son manque

d'appétit à l'heure des repas
n'est que le signe d'un estomac
rassasié. 

Si votre enfant a très faim
lors du petit déjeuner, propo-
sez-lui de la brioche ou un
morceau de fromage et vous
pouvez aussi ajouter des ron-
delles de banane aux céréales. 

L'enfant qui refuse de
manger peut être
énervant :

C'est un cercle vicieux, car
l'enfant prend vite l'habitude
des conflits. 

Essayez de désamorcer la
situation en lui proposant de
préparer le repas avec vous, de
faire un pique-nique dans le
jardin, sur l'aire de jeux,... 

Ne le forcez pas à manger et
ne faites pas du repas l'occa-

sion de conflits perpétuels. 

Faut-il s’inquiéter ?
Si la courbe de croissance

de l'enfant ne marque aucun

fléchissement, ne vous inquié-

tez pas. L'instinct ne laissera

pas l'enfant se laisser mourir de

faim.

Astuces

Cuisine CORDON BLEU

Réaliser une bonne marinade
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MANQUE D’APPÉTIT CHEZ LES PLUS JEUNES

Votre  enfant refuse de manger...

La marinade rendra
vos viandes et vos
poissons parfumés et
tendres à souhait.
Découvrez des
conseils pratiques
pour une marinade
parfaite.

Les ingrédients néces-
saires pour une bonne
marinade :
- Huile d'olive
- Des herbes
- Vinaigre ou citron

Toutefois, la marinade peut
se faire avec d'autres aliments
comme le miel, la moutarde ou
du yaourt qui peuvent très bien
accommoder vos viandes, pois-
sons et autres aliments.

Dosage :
Si rien n'est obligatoire, la

tradition veut qu'il y ait autant
d'huile d'olive que d'acide type
vinaigre ou citron.

Après avoir bien mélangé le
tout, il ne vous reste plus qu'à
assaisonner avec le sel et le poi-
vre puis à ajouter les herbes de
votre choix.

Conservation :
- Pensez à toujours bien

recouvrir votre marinade afin
d'éviter les bactéries.

- Ne gardez pas le jus de la

marinade dans laquelle vous
avez fait macérer de la viande
crue, mieux vaut être prudent et
la jeter.

- Comptez 15 minutes lors-
que vous sortez votre marinade
du réfrigérateur avant de débu-
ter la cuisson.

- Evitez d'utiliser un plat en
aluminium ou en cuivre pour
votre marinade sous peine de
voir vos aliments s'oxyder.
Préférez un plat en verre, en
céramique ou en acier pour une
marinade réussie.

Durée de la marinade :
Pour la viande, les avis

divergent mais il faut compter
entre une heure et 24 h :

- Si vous aimez que votre
plat soit bien imprégné de votre
marinade, comptez en moyenne
trois heures au réfrigérateur. 

- Si vous souhaitez que votre
viande soit bien tendre pour un
barbecue, laissez votre mari-
nade agir 24 h avant de la cuisi-
ner.
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L'humanité n'a pas toujours
connu les cheveux blonds, il a
en effet fallu une mutation
génétique pour que ceux-ci
apparaissent, selon une
nouvelle étude. Son origine a
été découverte grâce à
l'ADN... d'un poisson !

A une lettre près, le brun devient
blond. Ce n’est peut-être pas vrai
au niveau de l’orthographe, mais

c’est bien le cas en génétique. Une
équipe de l’université américaine de
Standford a ainsi découvert la mutation
à l’origine de l’apparition des cheveux
blonds, alors que les humains avaient
auparavant tous des cheveux foncés.
Ces travaux ont été publiés le 1er juin
dans la revue Nature Genetics. "Cette
variation génétique particulière chez
l’homme est associée aux cheveux
blonds, mais pas à la couleur des yeux
ou à des traits de pigmentation,
explique David Kingsley qui a dirigé
l’étude. La spécificité de ce changement
montre exactement comment des modifi-
cations indépendantes de couleurs peu-
vent être encodées pour produire des
traits spécifiques chez les humains". 

Un gène de poisson
Pour en arriver là, le chercheur s’est
d’abord penché sur Gasterosteus aculea-

tus, une espèce de poisson dont les dif-
férentes populations n’ont pas la même
couleur. En étudiant de près le génome
de différents spécimens, il a été décou-
vert que cette pigmentation est due à des
mutations d’un seul même gène, même
pour des poissons qui vivent à des
endroits différents de la planète. Or ce
gène, qui code la protéine kit-ligand (ou
KITLG), existe aussi chez les humains
où il a un fort impact sur l’aspect des
personnes. Ce gène a beaucoup d’autres
rôles, y compris pour le sang, les
gamètes et les neurones des intestins.
Les chercheurs ont donc voulu savoir
quel type de mutation pouvait influ-
encer la pigmentation, sans atteindre les
autres fonctions. Pour cela, du matériel
génétique lié aux personnes blondes a
été implanté dans des souris. En obser-
vant quels spécimens montraient une

fourrure plus claire, les chercheurs ont
ainsi pu trouver la partie génétique qui a
vraiment un impact. La mutation n'in-
tervient en réalité pas au niveau du gène
lui-même mais au niveau de l'ADN qui
régule son expression. Un changement
très fin Les gènes sont formés par des
séquences de bases. Dans l'ADN, il en
existe quatre, formant une sorte d'alpha-
bet : A (adénine), T (thymine), C (cyto-
sine) et G (guanine). Les chercheurs ont
ainsi découvert que les personnes
blondes présentaient un changement de
base au niveau du chromosome 12. A un
endroit précis, une base adénine est
remplacée par une base guanine. Ceci
intervient à au moins 350.000
nucléotides (constitués de trois bases)
du gène KITLG et a pour effet d'altérer
son expression et donc la production de
la protéine correspondante.

Concrètement, la mutation affecte la
quantité de protéine produite dans les
follicules pileux, sans avoir d'impact sur
les autres rôles de KITLG. Chez les
souris présentant la mutation, la concen-
tration de KITLG était de 60% comparé
aux autres souris. "Quand on la regarde,
cette paire de bases suffit à éclaircir les
poils des animaux, bien qu’il n’y ait que
20% de différence dans l’expression du
gène", poursuit David Kingsley. 

Blondeur et intelligence,
aucun rapport 

"C’est un bon exemple d’à quel point les
changements peuvent être fins pour pro-
duire des traits différents", précise
encore le spécialiste. Toutefois, ce
dernier tient à souligner : cette particu-
larité génétique n'a pas d'impact sur
d'autres parties du corps. Sous-entendu,
les cheveux blonds ne sont aucunement
associés à d'autres capacités, notam-
ment intellectuelles contrairement à ce
que certaines idées reçues affirment. "Il
est clair que le changement de couleur
des cheveux intervient grâce à des
mécanismes de régulation qui s'opèrent
seulement dans les cheveux. Ce n'est
pas quelque chose qui affecte aussi
d'autres traits, comme l'intelligence ou
la personnalité. Le changement à l'orig-
ine des cheveux blonds n'est, littérale-
ment, que superficiel", conclut David
Kingsley.
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L’encyclopédie

Le secret de l'origine des cheveux
blonds enfin percé

D E S  I N V E N T I O N S

D écouverte en 2011 par
la mission Kepler de la
Nasa, l'exoplanète

Kepler-10c vient d'être
surnommée la Godzilla des
Terres par les astronomes.
Cette méga-planète surprend
les experts en raison de sa
masse et de sa composition
inattendue. Désormais connue
sous le nom de Godzilla, l’ex-
oplanète Kepler-10c est
comme son surnom le laisse
deviner, une planète partic-
ulièrement impressionnante.
17 fois plus lourde que la
Terre, son diamètre est 2,3 fois
supérieur à celui de notre
planète, ont annoncé le 2 juin
dernier des experts américains
lors d’une rencontre de
l’American Astronomical
Society, à Boston. Mais c’est

surtout la composition de
Kepler-10c qui intrigue les
astronomes : cette méga-
planète est constituée de roche.
Une configuration que les
experts pensaient jusqu’ici
impossible. C’est un télescope
situé sur les îles Canaries qui a
permis d’arriver à une telle
conclusion, trois ans après le
repérage de Kepler-10c par la
NASA. 

Une méga-planète 
qui bouleverse
les convictions

"Nous avons été très surpris
quand nous avons réalisé ce
que nous avions découvert", a
déclaré Xavier Dumusque, du
centre d’Astrophysique
Harvard-Smithsonian. Avant
de déterminer la composition

de Kepler-10c, les astronomes
pensaient que lorsqu’une
planète faite de roche et de fer
atteint une masse 10 fois
supérieure à celle de la Terre,
sa puissante gravité commence
à aspirer tous les gaz de son
voisinage, à la manière de
Neptune, Saturne, Jupiter ou
Uranus. Toutes ces planètes
ont un noyau rocheux plus
gros que la Terre, mais leur
masse importante est en fait
due aux quantités d’hy-
drogène, d’hélium, d’eau et
d’autres gaz qu’elles ont accu-
mulées depuis leur naissance,
rapporte Time. Pourtant,
Kepler-10c n’est pas une
planète gazeuse, mais bien
rocheuse. Comment expliquer
ce phénomène ? "Nous n’en
avons vraiment aucune idée",

avoue Dimitar Sasselov, astro-
physicien à Harvard. Les sci-
entifiques ne savent pas non
plus si ce monstre rocheux,
situé à 560 années-lumières de
notre Terre, pourrait abriter
une forme de vie. "C’est le
Godzilla des Terres ! Mais
contrairement au monstre du
film, Kepler-10c a des implica-
tions positives pour la vie", a
affirmé Dimitar Sasselov.
Selon lui, "qui dit planète
rocheuse dit possibilité d’ap-
parition de la vie", rapporte
l’AFP. Pour autant, pour Jack
Lissauer, du Ames Research
Center, une division de la
Nasa,  Godzilla n’est "absolu-
ment pas une jumelle de la
Terre". Elle est tout d’abord
située trop près de son étoile
parente, Kepler 10, ce qui

empêcherait l’eau présente à
se surface de rester à l’état liq-
uide. Par ailleurs, alors que la
masse terrestre n’est composée
que de 1 % de substances
volatiles comme l’oxygène et
l’eau, celle de Kepler-10c en
contient plus de 10  %. Malgré
tout, les scientifiques classent
Kepler-10c dans la catégories
des planètes de type terrestre.
Son système, comprenant
également Kepler-10b, une
planète de lave, est âgé d’env-
iron 11 milliards d’années et
s’est donc formé moins de 3
milliards d’années après le Big
Bang. "La découverte de
Kepler-10c est la preuve que
les planètes de type terrestre se
sont formées très tôt dans
l’histoire de l’univers",
explique Dimitar Sasselov.  

Crème solaire 
Inventeur : Eugène Schueller Date : 1936 Lieu : France

Une crème solaire est une crème ou une lotion utilisée dans le but de réduire l'expo-
sition de la peau au rayonnement ultraviolet du soleil. Elle constitue à ce titre un
moyen de photoprotection externe passive, fonctionnant comme un filtre ultraviolet.
Ce type de produit est à utiliser en complément des autres méthodes existantes.

Une méga-planète rocheuse qui intrigue les astronomes
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Rachel vient de perdre son mari. Avec Samuel, son
jeune fils, tous deux membres de la communauté
Amish, ils décident de prendre quelques jours de
repos dans sa famille installée à Baltimore. Mais
à la gare de Philadelphie, Samuel est le témoin
d'un meurtre. John Book, l'inspecteur chargé de
l'enquête a pour mission de protéger le jeune gar-
çon ainsi que sa mère. Le lendemain, au bureau de
police, Samuel reconnaît le coupable : c'est un
officier du bureau des narcotiques, McFee.
Découvrant que son supérieur est l'instigateur de
ce crime, John Book, Samuel et Rachel vont se
réfugier auprès de la communauté pacifiste
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LE BON, LA BRUTE ET LE
TRUAND   

Alors que la guerre de Sécession fait rage aux États-
Unis, trois hommes, absolument indifférents aux hostili-
tés, consacrent toute leur énergie et toutes leurs balles
de revolver à rechercher un trésor caché. Il y a d'abord
Sentence, qui tue sous contrat un paysan puis massacre,
en second lieu, l'homme qui lui avait ordonné de tuer le
paysan, quand il est en possession du nom sous lequel
se cache le détenteur du trésor. Il y a ensuite Joe et
Tuco, deux horribles crapules, qui se remplissent les
poches sans complexe, à l'aide d'un scénario bien
agencé... Mais leur alliance ne plaît plus à Joe. Bientôt,
il abandonne Tuco, qui ne tarde pas à le retrouver

20h45

ZONE INTERDITE RÉVÉLATION,
MENSONGE, TRAHISON : AU

COEUR DES...

Enfant illégitime, double vie, inceste, passé criminel...
dans une famille, il y a souvent un secret chuchoté qui,
tel un poison, se diffuse de génération en génération et
finit par remonter à la surface. Pendant un an, des équi-
pes de «Zone interdite» ont filmé la courageuse quête de
vérité de deux femmes et deux hommes : Nora découvre
le destin de son père biologique ; Jackie, à l'âge adulte,
découvre que son vrai père, que sa mère lui a caché,
était un «collabo» ; Jean-Pierre, à 50 ans, tente de
retrouver celle qui l'a accouché sous X ; enfin, Nathalie
se bat pour que ses filles puissent avouer l'indicible et
grandir en paix, loin de leur père incestueux

20h50

SHREK LE TROISIÈME  

Si Shrek a bel et bien épousé l'amour de sa vie, la
princesse Fiona, il n'a jamais eu l'intention de
quitter son cher marécage et encore moins de
devenir roi. Mais lorsque le père de Fiona meurt,
l'étau se resserre et Shrek va devoir faire face à
ses obligations... Pourtant, l'ogre ne s'avoue pas
vaincu et part à la recherche d'un autre héritier
potentiel avec ses fidèles compagnons, l'Ane et le
Chat Potté. En effet, Arthur, le cousin de Fiona,
pourrait bien lui éviter de devenir le prochain
souverain du royaume de Fort Fort Lointain avec
tous les ennuis qui accompagnent, selon lui, cette
fonction

20h50

MONTALBANO, LES PREMIÈRES
ENQUÊTES LE TROISIÈME SECRET

Le panneau de publication des bans de la mairie
ayant disparu, les cérémonies de mariage prévues
doivent être repoussées. Le commissaire
Montalbano est persuadé que l'auteur des faits a
agi dans le but d'empêcher une union en particu-
lier. Fazzio et Paterno vont interroger les futurs
mariés et un couple italo-tunisien va retenir leur
attention. Djalma confie être arrivée en Italie
trois ans plus tôt via un réseau de prostitution et
que son fiancé, Salvatore, est un ancien client.
Amoureux, ils ont dû fuir, et la jeune femme est
certaine que son ancien proxénète est déjà à
Vigata

22h40

THE KARATE KID 

À 12 ans, Dre Parker voit sa vie chamboulée
lorsqu'il est contraint de déménager en Chine
avec sa mère. Complètement dépaysé, le garçon
se rapproche néanmoins d'une de ses camarades
de classe, Mei Ying, mais cette amitié est mal vue
par Cheng, la brute de l'école. Après s'être fait
battre à quelques reprises par ce dernier, Dre se
tourne vers l'homme à tout faire de l'immeuble où
sa mère et lui habitent, monsieur Han, qui s'avère
être un maître de kung-fu. D'abord réticent, le
vieil homme accepte finalement d'entraîner Dre
en vue d'un tournoi d'arts martiaux auquel parti-
cipera aussi Cheng. Les enseignements de mon-
sieur Han feront de Dre un combattant hors pair

20h45

LES MEILLEURS AMIS DU
MONDE 

Max et Lucie disent pis que pendre de leurs amis
Mathilde et Jean-Claude sans s'apercevoir que la
touche «bis» de leur téléphone a été actionnée
par mégarde et que ces derniers sont au bout du
fil... c'est-à-dire aux premières loges pour enten-
dre les pires atrocités déversées sur leur compte.
Les offensés, qui partaient en week-end chez les
offensants, auraient pu rebrousser chemin. Ils
n'en font rien et optent pour la vengeance...
Encore un peu de liquide vaisselle dans le risotto
?

22h30

LA LIGUE DES GENTLEMEN
EXTRAORDINAIRES 

L'aventurier Allan Quatermain dirige la Ligue
des gentlemen extraordinaires, association de
sept superhéros légendaires, comprenant le mys-
térieux capitaine Nemo, la femme vampire Mina
Harker, l'invisible Rodney Skinner, le jeune et
intrépide agent secret américain Tom Sawyer,
l'inaltérable Dorian Gray et l'inquiétant duo
Jekyll/Hyde. Venus des horizons les plus divers,
les membres de la Ligue sont de farouches indi-
vidualistes, des exclus au passé ténébreux et
agité, dont les facultés hors normes constituent à
la fois un atout et une malédiction. Ils doivent en
peu de temps nouer des rapports de confiance,
apprendre à fonctionner en équipe

20h45
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maman stylée 
et attentionnée

Jaime King fait
passer sa vie de

famille avant tout,
elle passe le plus de
temps possible avec
son réalisateur de
mari, Kyle Newman
et de leur bébé, le
craquant James. 

Jaime King

Doria Tillier
un adieu à la météo 
du Grand Journal ?

Doria Tillier
pourrait laisser
sa place de Miss
Météo du Grand
Journal sur Canal
+. C'est en tout
cas ce qu'elle
semble avoir
voulu annoncer à
travers un sketch
au cours de
l'émission du 3
juin. 

Adam Levine
prêt à sauter le pas !

Adam Levine, qui avait toujours affirmé
ne pas vouloir se marier, épousera cet

été sa fiancée Behati Prinsloo. Cupidon a
encore frappé, et sa flèche a frappé en

plein cœur Adam.  
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

EPIDÉMIE D’EBOLA

"La crise numéro 1 du monde"
selon l’OMS 

L' épidémie Ebola qui sévit main-
tenant en Afrique de l'Ouest est
"la crise numéro 1 du monde", a

dit Cees Wittebrood, responsable Afrique
orientale, et australe de la direction
générale de la Commission européenne
pour l'aide humanitaire et la protection
civile (ECHO), lors d'une conférence de
presse vendredi à Bruxelles. Il a indiqué
un bilan de plus de 3.069 cas confirmés ou
suspects, dont 1.552 morts, jusqu'au 26
août. 40 % des cas ont été signalés pen-
dant les trois dernières semaines. En
Europe, trois cas ont été signalés, dont un
mort en Espagne.
Pour l'Organisation mondiale de la santé
(OMS), il s'agit de la plus grave épidémie
Ebola en termes des nombres des cas et
des morts, et de la couverture géo-
graphique. L'épidémie Ebola, frappant
surtout la Guinée, le Libéria, la Sierra
Leone et le Nigeria, est aussi "une crise
multidimensionnelle" qui affecte des com-
munautés locales ainsi que des secteurs

alimentaire et logistique, a ajouté M.
Wittebrood. Il a exprimé son inquiétude
sur le manque de moyens du personnel
médical en Afrique de l'Ouest pour traiter
des patients, et sur le fait que le staff
médical et humanitaire est plus exposé au

risque. M. Wittebrood a estimé qu'il
faudrait 200 millions d'euros par mois
pour contenir l'expansion de l'épidémie
Ebola vers d'autres pays et d'autres conti-
nents.
L'épidémie d'Ebola, qui a fait plus de

1.500 morts, continue son avancée inex-
orable en touchant un cinquième pays
d'Afrique de l'Ouest, le Sénégal, où un
premier cas a été annoncé vendredi par la
ministre de la Santé. Au Nigeria, où un
sixième décès a été enregistré jeudi, à
Port-Harcourt, pour la première fois hors
de la métropole économique, Lagos,
quelque 160 personnes ont été placées
sous surveillance. Le premier cas au
Sénégal, le dernier pays touché depuis le
Nigeria où un passager venu du Liberia a
introduit le virus en juillet, est un étudiant
guinéen qui a échappé à la surveillance
sanitaire dans son pays, a expliqué la min-
istre sénégalaise de la Santé Awa Marie
Coll Seck. 
Le Sénégal a fermé ses frontières avec la
Guinée le 21 août, mais le jeune homme a
pu entrer avant, les autorités sanitaires à
Conakry qui le suivaient en raison de ses
contacts avec des malades d'Ebola ayant
perdu sa trace depuis trois semaines, selon
la ministre.

REPÊCHÉS AU LARGE DE LA TUNISIE
Découverte d’une quinzaine

de corps de migrants 

L a quinzaine de corps repêchés vendredi
près de la Tunisie sont des migrants
clandestins morts noyés, probablement

dans un naufrage au large de la Libye en
début de semaine, ont indiqué les autorités
tunisiennes. 
« Je ne peux pas dire de quelles nationalités
ils sont, mais il ne peut s'agir que de harra-
gas », des migrants tentant de rejoindre
l'Europe par la mer, a expliqué le responsable
des opérations de la Protection civile tunisi-
enne à Ben Guerdane, le capitaine Kobeïr.
Selon lui, compte tenu de leur  « état de
décomposition, ces cadavres sont probable-
ment  ceux des personnes portées disparues
en début de semaine » après un naufrage au
large de la Libye, près de Zouara, à l'ouest du
pays. Aucun autre drame de ce type n'a été
constaté depuis, a indiqué ce responsable.
Les courants ont ensuite porté les corps
jusqu'aux côtes de la Tunisie voisine, certains
s'échouant près du port d'El Ktef, de la ville

de Ben Guerdane. Le capitaine Kobeïr a évo-
qué entre 15 et 17 morts, certains corps
n'ayant pas pu être récupérés lors des opéra-
tions de vendredi.
Les naufrages d'embarcations chargées de
migrants africains endeuillent régulièrement
cette zone de la mer Méditerranée alors
qu'elles tentent de rejoindre l'Europe. Selon
le Haut Commissariat de l'Onu pour les
réfugiés (HCR), plus de 100.000 personnes
sont arrivées en Italie par la mer depuis le
début de l'année 2014. 
Lundi encore, les corps de quelque 170
migrants ont été retrouvés selon les gardes-
côtes libyens quelques jours après que leur
bateau ait chaviré au large de la Libye, près
de Tripoli. Les gardes-côtes tunisiens vien-
nent, pour leur part, régulièrement à l'aide de
navires en perdition. Le 9 août, 90 migrants
africains ont ainsi été sauvés alors que leur
bateau était tombé en panne.

ÉRUPTION DU VOLCAN BARDARBUNGA EN ISLANDE 
L’Islande secouée par un séisme  

L e secteur du volcan Bardarbunga, en
Islande, a été secoué par un séisme
de magnitude 5,4 aux premières

heures de samedi, mais la petite éruption
qui s'était produite 24 heures plus tôt au
niveau d'une faille n'a pas repris, ont fait
savoir les services météorologiques
islandais. Le séisme a été enregistré sous
le cratère du système volcanique à 7h03
GMT, a déclaré Martin Hensch, sismo-
logue aux services météorologiques
islandais. "Il s'agit de la même activité
que celle des derniers jours dans la
caldeira", a-t-il expliqué.
Une petite éruption s'était produite tôt
vendredi matin dans le volcan
Bardarbunga, conduisant l'Islande à
déclencher un avis d'alerte rouge pour
l'aviation, du fait du risque de cendres
dans l'atmosphère.
Le niveau rouge, qui signifie qu'une érup-

tion est imminente ou en cours, avec
risque de dispersion de cendres, a été
rétrogradé par la suite à "orange", et les
services météorologiques ont indiqué ven-
dredi soir que l'éruption, provenant d'une
faille de 600 mètres de long située à cinq
kilomètres au nord du glacier
Dyngjujökull, dans le vaste glacier
Vatnajökull, avait pris fin, et que toutes les
restrictions avaient été levées concernant
l'espace aérien. Selon les services
météorologiques, la petite éruption de
vendredi, à une quarantaine de kilomètres
du cratère principal, a libéré 400.000
mètres cubes de lave.  En 2010, l'éruption
du volcan Eyjafjallajökull avait entraîné
la fermeture pendant six jours de la
majeure partie de l'espace aérien
européen, ce qui avait affecté dix millions
de personnes et coûté 1,7 milliard de dol-
lars (1,3 milliard d'euros).

IMMIGRATION CLANDESTINE 

12 personnes arrêtées à Aïn Témouchent
S ept immigrés algériens clandestins ont été

sauvés jeudi par les unités des Forces navales
de l'Armée nationale populaire au nord de Sidi-

Lakhdar à Mostaganem et douze autres, dont un
Franco-Algérien, ont été arrêtés au large du cap
Figalo à Beni Saf dans la wilaya d’Aïn Témouchent,
indique un communiqué du ministère de la Défense
nationale. "Des unités des Forces navales de l'Armée
nationale populaire relevant de la façade maritime
Ouest/2e région militaire ont réussi, hier 28 août 2014
à 17h50, au nord de Sidi-Lakhdar/wilaya de
Mostaganem, une opération de sauvetage en haute
mer de sept immigrés algériens clandestins", précise

le communiqué. Les immigrés clandestins sauvés
étaient "accrochés à des bouées de fortune (chambres
à air de véhicules), suite au chavirage de leur embar-
cation de plaisance", explique la même source. 
"L'opération de recherche et de sauvetage a été
menée avec l'intervention de deux vedettes relevant
des gardes-côtes de Mostaganem et de deux hélicop-
tères: Un super Lynx LS-15 relevant de la base aéri-
enne de Bousfer/2e région militaire, renforcé par un
Merlin MS-21 de la plateforme des Forces navales de
Blida/1re région militaire", selon le communique qui
relève que l'opération "se poursuit toujours afin de
localiser les autres immigrés clandestins portés dis-

parus, au nombre de cinq (5), selon les déclarations
des rescapés".
"Lors d'une autre opération qualitative, une unité des
Forces navales relevant des Gardes-côtes de
Ghazaouet/2e région militaire, a réussi dans la mat-
inée du même jour (5h) à 5 miles au large du cap
Figalo à Beni Saf/wilaya de Aïn Témouchent à
déjouer une tentative d'immigration clandestine de
douze (12) immigrés clandestins, dont onze (11)
Algériens et un (1) Franco-Algérien, qui ont été remis
à la brigade
territoriale de la Gendarmerie nationale", indique,
par ailleurs, le MDN.


